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RAPPORT POUR SERVIR D'INTRODUCTION 

1 

CODE DE REFORME ET DE DISCIPLINE DES PRISONS. 

EN offrant à la Législature, un systême de Lois Pénales, dans lequel la peine principale est 
l'emprisonnement il est inutile de remarquer que toute l'efficacité du Systême repose sur la 
manière dont la réclusion doit être infligée comme punition, ou employée comme moyen de 
détE>ntion ; en d'autres termes, que cette efficlicité dépend de la sagesse du Code de Discipline 
des Prisons. En préparant le plan que je vous soumets aujourd'hui, j'ai constamment eu en vue 
les grands résultats à obtenir: Répression, Example et Réforme. Découvrir l'espèce de réclu
sion qui conduirait le plus surement à ces fins ; établir strictement les privations nécessaires 
pour y parvenir, sans infliger de peine plus forte qu'il n'est requis pour obtenir ces résultats ; 
semble, au premier coup d'œil, une tâche aisée à rempli1·: mais le choix des moyens appropriés, 
et les détails qu'exige leur application, présentent des difficultés d'exécution qui ne pE>uvent 
être surmontées que par la plus scrupuleuse attention aux faits, et la plus grande prudence 
dans le calcul de leurs conséquences. Un apperçu de ces faits, et une exposition des consé
quences qui en sont tirées, mettront la Législature plus à même de juger et de décider du 
plan que j'ai l'honneur de lui proposer. 

A l'époque où les lois pénales de la Grande Bretagne (auxquelles on peut enco1·e reprocher 
UIJe sévérité gratuite •lans leurs disposiLions, et de la barbarie dans les exécutions) n'avaient 
encore éprouvé aucunes de ces améliorationB qui y ont, depuis, été introduites par les vrais 
principes de la jurisprudence, l'esprit éclairé et le cœur bienveillant des législateurs de la 
Pennsylvanie, leur avaient suggéré de substituet' à la peine de mort l'emprisonnement soli
taire et le travail. Les heureux effets de ce changement se fil'ent sentir jusqu'à ce qu'ils furent 
contrariés par le systême intolérant et sanguinaire de la loi commune d'Angleterre, imposé 
pat· l'autorité toute-puissante de la Mère Patrie. Mais aussitôt que l'Indépendance leur eut 
conféré le pouvoir de consulter le bien public, les Pennsylvaniens firent de la réforme du Cocte 
Pénal, une obligation constitutionnelle à leurs Représentans ; et, au milieu de la confusion 
produite par l'invasion étt·angère et par les discordes civiles qui accompagnèrent la guerre de 
Ja révolution, une société, digne la Cité qui a pris le nom "d'Amour Fraternel," fut formé 
pour le soulagement des prisonniers malheureux. 

Animés d'une bienviellance infatigable, non seuiement ils soulagèrent les victimes du 
sy3tême inhumain qui régnait alors; mais, par de continuels appels aux vrai_s principes, ils 
engagèrent la Législature de l'Etat à commencer la grande réfo1·me. La peme de mort fut 
aboli, pour tous les cas, hors deux ou trois : le travail fut substitué à la perte de la vie et à 
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Ja flagellation ; mais on adopta les travaux publics contre l'opinion dè~ le principe exprimée 
de la société en faveut· des travaux solitaires. Cette erreur était radicale : la dégradation, la 
corruption, et la récidive immédiate dans le crime en furent les conséquençes ; et la non 
réussite de l'expérience eut été fatale au systêrne chez un peuple moins sagè et moins réfléchi. 
Mais, heureusement pour la Pennsylvanie, et peut-être pour le genre humain, elle avait des 
hommes éclairés pour composet· ses lois pénales : et plus heureusement encore, elle avait une 
classe de citoyens, partàitement qualifiés pour les exécuter avec zèle et enthousiasm~. Le 
fondateur de cet Etat et ses premiers associés appartenaienL à une secte qui par ses principle~, 
par les mœurs, les habitudes et les occupations qu'elle crée et qu'elle prescrit, les rendait 
spécialement propres à être les agens d'une réforme dans la jurisprudence, semblable à celle 
qu'ils avaient opérée et peut être, panée à l'excès, dans la religion. Leurs descendans, avec 
moins de cet enthousiasme qui, dans leurs ancetres, avait été exalté par la persécution, eurent 
toute l'active bienveiJlance, et la charité chrétienne nécessaire pour exciter leurs eiforts, et cette 
persé~érance, cette infatigable industrie indispensl4ble pour les soutenir. Etrangers, par leur:; 
dogmes, aux plaisirs qui occupent une si grande portion de la vie dans les autres sectes : 
également exclus de plusieurs des offices qui absorbent le tems de la plupart des h0mmes ; 
dégagés de toutes affaires contentieuses entre eux en soumettant leurs procès à l'arbitrage des 
ancieus; et libres de la tyrannie d ~ la mode, dont avec mépris il ont secoué le joug; les 
Quakres modernes consacrent, à la direction de charitables institutions, tout le tems que 
d'autres perdent en dissipation, ou emploient en intrigues pour obtenir des places publiques; 
et à la cause de l'humanité ce superflu de richesse que d'autres con~omment en frivolités . 
. Membres de toutes }(:s sociétés pour améliorer l'éducation; pour instruire et secourir les 
pauvres ; pour soulager la détre"se des prisonniers ; pour la suppres~ion du vice et de 
l'immoralité, ils s'y font distinguer par leur zèle et lem· activité ; et ils se dédomrnaaent de:; 
honneurs et des plaisirs du monde, par le plus grànd de tous les honneurs, par le plu~ pur de 

tous les plaisirs, celui de faire le bien. 

C'est à ces hommes, et. à d'autres qui partageaient leurs principes, que fut confié la, tâche 
d'un ida réforme à la punition, quand la réclusion fut.substituée aux travaux publics auxquels 
les condamnés étaient auparavant exposés. Les résultats les plus encourageans justifièrent 
également la modification de la loi et le choix qu'on avait fait dt>s personnes charaées de 
l'exécuter. Depuis l'année 1790, époque du changement, jusqu'à 1793, nous avons l'~ttesta
tion officielle d'un des inspecteurs, ( l) que de deux cents condamnés qui ont été pardonnés 
quat1e seulement, ont été depuis ramenés pat· une seconde condamnation : qu'il ne s'es~ 
présenté que deux cas d'effraction; pas un seul de filou trie; que les rues et les chemins étaient 
libres de voleurs; et que dans toutes les prisons de la ville el du comté populeux de Pbitadel
phie il ne se trouvait au moment de la session de la cour, -que quatre personnes détenus pour 
juge:nent. Ce den~ier f~it e.st frap.pant, la .ville et le comté de Philadelphie avaient, à cette 
êpoque, une populauon d envtron sotxante mille ames ; et avant cette époque, plus de trente 
perso.nnes ,étaient con~~mnées dans une seule session, ce qui suppose aumoins cinquante 
empnsonnes : de mantere que dans le court espace de deux années, l'effet du système fut 
l'entière suppression de certains crimes, et la réduction des autres dans la proportion de dix à 
un, dans le lieu où l'exemple peut être supposé avoir eu le plus grand effet. Le résultat du 
système fut à peu. près ~ussi encourageant. dans, tout l'Etat, quoique sa population s'accrût 
avec une progresswn raptde, les condamnations decrurent successivement depuis 1789, de CE'nt 
vingt-cinq à cent-neuf, à soixante et dix, à soix.ante·trois, à quarante-cinq, dans les quatre 

années subséquentes (2). 

(l) Un membre de la Société des Amis, qui a rendu le nom de Lowndts aussi célèbre par sa bienfaisance active 
et éclairée, qu'ill' a fté depuis par l'éloquence, le patriotisme et l'inttgrité d'un homme d'Etat dont nous avons 
récemment déploré la perte. 

(2) Notes de Vaux. 

• 
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Ainsi, nous trouvons que, quoiqne la population de l'Etat (l) s'accrüt dan:; un proportion 
de quatre et derlli pour cent par an, les offenses décroissaient dans une proportion de quarante· 
ciuq à cent vingt-cinq, c'est à drre d'environ deux tiers : et dans la dernière des année'i 
susmemionnées, il n'y eut pas de condamnation pour la moitié des crimes qui avaient figurés 
au rôle précédent. Cette diminution, si remarquable, de crimes, dans une série régulièrement 
décroissante, est un fait qui mérite notre attention la glus profonde, en considérant, dans ses 
effet~, cette espèce de punition. Hien n'est pl~s propre à développer les vrais principes de la 
législation sur cet objet, que l'histoire de la réforme en Pennsylvanie, à toutes ces_ époques. 
En 1786 nous voyons en vigneUl' le \'ieux systême des travaux de force; sous son influence, 
pendant les trois années de son opération et l'année qui suivit immédiatement son rappel, avant 
que le~. effels du systêmP n'eussent cessé le nombre moyen des condamnations, pour chaqne 
année, était cent-neuf; en 1791 il décrût sous le nouvei:l\.1 systême à soixante et seize; en 1792 
à soixante-trois; et en 1793, à quarante-cinq: dans cet intervalle, la population de l'Etat et 
(ce qui est de plus remarquable) de la ville, croissait rapidement. Ce fut le plus bas dégré de 
diminution: de ce point la progression croissante est devenue plus rapide que la décroissante : 
le nombre moyen dans les quatre premières années suivantes fut cent-dix-neuf, et il s'accrût 
progressivement, à celui de trois cent onze pour les douze dernières années, c'est-à-dire (à une 
fraction près) ci un nombre moyen, octuple de celui de 1793; mais, dans ce même espace de 
tems, la population de l'Etat n'avait guères que doublé (2), de manière que les crimes avaient 
augmenté, en proportion de la population, dans le rapport d'àpeuprt!s huit à deux. Heureuse· 
ment pour l'intérêt de la vérité, de l'humanité, et d'une sage législation, la cause de ce flux et 
reflux du crime n'est pas difficile à découvrir; et en la mettant au jour, elle set·a plus efficace 
que les argumens les plus ingénieux pour convaincre qu'il est un moyen, qu'on peut, avec 
succès, opposer à la m ultiplicalion des crimes. 

Dans les trois années qui précédé rent 1790, quand la prison ùe Philadelphie commença à 
t:tre employée pour infliger la punition de la réclusion solitaire, il y avait 328 condamnés y 
détenus. De ce nombre les deux tiers étaient emprisonnés pour un court espace de tems, 
d'autres rurent pardonnés ; de manière qu'au commencement ùe l'année 1790 il n'en restait 
qu'environ deux cents. La distribution de la prison permettait la séparation de cette quantité; 
et le zèle bienfaisant des inspecteurs, stimulé par le désir naturel de donner de l'efficacité au 
plan qu'ils avaient eux-mêmes crée, fit insister su1· le travail et surveiller l'instruction des 
condamnés. Dans cette année, la première de l'épreuve, mais avant qu'on n'en put éprouver 
les résultats, il y eut cent neuf condamnations: l'année suivante on commença a en ressentir 
les heureux eflèts ; les condamnations furent réduites à soixante et dix·llUit; et successive· 
ment les deux années suivantes à soixante·twis et à quarante-cinq. Mais à cette époque la 
prison commença à être encombrée (8), le travail solitaire fut nécessairement abandonné ; 
toute classification même devint impraticable; la même prison servant pour les vagabonds, 
les apprentis fugitifs (4) et les détenus en attendant jugement; un relachement dans la 
discipline fut la conséquence naturelle de cette association étrange ; et l'accroissement des 
condamnations, dans les termes quadrannuels sui vans, est en proportion exacte avec l'accroisse
ment du nombre des détenus. Ce double résultat, d'une diminution rapide et sans exemple 
antérieur, tant que les condamnés ont été séparés et occupés ; et d'une augmentation presque 
proportionnelle quand on les a laissés réunis, semble résoudre le grand problême de la juris
prudence pénale; et désigne l'isolement et le travail comme le remède efficace pour prévenir 
le crime ; car ces effets ont été produits sans qu'il soit survenu, à aucune de ces deux. 

( 1) Statistique de Seybert. (2) En 1793, 495,185-en 1820, J ,049,458. 
(3) On n'avait pris aucune disposition pour le cas d'augmentation du nombre des prisonniers de toute sorte qui en 

1793 monta à 450. 
(4) Petition de la Société pour les prisons pnbliques. 
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périodes, aucun cbagement dans l'état social qui put favoriser de tels résultats; au contraire~ 
il y avait accroissement de population, pendant la décroissance du nombre des criminels ; et 
un accroissement de population, mais seulement d'une moitié en sus dans la seconde période, 
tandisque les crimes croissaient en raison quadruple. Ce résultat pratique, si péremptoire 
pour la vérité de la théorie; fondé sur l'observation de la nature humaine ; appuyé d'autres 
faits également décisif3 ; m'a confirmé dans le dessein, non seulement de persévérer dans rna 
première recommandation de l'emprisonnement de la wlitude et du travail, à différens dégrés 
et avec diverses modifications, comme la principale peine du Code; mais d'en faire la base de 
tout mon systême de discipline des prisons: du fait, bien constaté, qu'un plan, très imparfait, 
suivi seulement pendant quatre années, a {ait disparaître quelque crimes, et à rapidement 
réduit des deux tiers le nombre des autres ; je tire, avec satisfaction la conclusion flatteuse, 
qu'en faisant subir à ce systême les améliorations dont il est suscP-ptible, on peut accroître la 
s,omme du bon hem· humain par la répression des crimes et la suppression des maux qui résultent 
de leur commission ainsi que de leur punition. 

Mon sentiment est que 1 'emprisonnement, avec iso~ement et travail comme punitioP, dimi
nuera le nombre des offenses pour lesquelles il sera infligé ; mais que l'emprisonnement, sans 
séparation, l'augmentera. Il reste à essayer quel sera l'effet de la réclusion solitaire sans 
travail. L'expérience de la Pennsylvanie prouve péremptoirement que, tant que le nombre 
des prisonniers n'a pas été trop grand pour admettre leur séparation, les offenses ont diminué ; 
et qu'elles ont au contraire augmenté, quand la séparation est devenue impraticable. Le 
même résultat a été observé, dans les autres Etats durant les premières années. Lorsque 
l'espace et le nombre permettaient de classer, l'effet a surpassé tout ce que la plus ambitieuse 
humanité pouvait espérer (1): mais quand les condamnés ont été indistinctement réunis, les 
offenses ont crû en nombre et en atrocité. Cette grande vérité est donc sous ces deux rapports) 
soutenue par l'expérience, (la plus tranchante des preuves) quand elle a été si ~ouvent répétée, 
en différentes circonstances, qu'elle démontre que ce résultat uniforme est produit par la 
même cause; et quand elle confirme une théorie contre laquelle on ne peut élever aucun 
objection raisonnable, aucun argument concluant ~ or, ici, la théorie est précisément de ce 
genre. De tous les crimes qui composent le catalogt:e de la perversité humaine, les quatre 
cinquièmes sont sous différentes formes, des invasions de la propriété particulière, et le 
motif de leur commission, est le désir d'obtenir, sans travail, les jouissances que procure la 
propriété. Le remède naturel est de priver l'offenseur des avantages qu'il attend, et de le 
convaincre qu'on peut les acquérir par l'industrie. Les autres offenses sont celles qui naissent 
d'une coupable-inùlllgence pou1· les passions dangereuses ; et la r:;olitude jointe au travail est 
encore le plus sur correctif de cette classe d'offenses. Mais quelque soit l'anLidote qui remèdie 
à l'infirmité ou la passion qui incite au crime, il opère un double effet, d'abord la punition 
jusqu'à la guérison du mal, et ensuite la réforme. ~ous le rapport de l'exemple, ce mode de 
punition est encore infiniment plu:; efficace que toute autre peine. Lor:;qu'on verra que les 
crimes commi:; poul' se dispenser de travailler, et pour se procurer néanmoins les jouissances 
de la société ne mènent qu'à la solitude et aux travaux ; et que les passions qui ont poussé 
aux attentats les plus graves sont rigidement contenues par le frein de l'abstinence et de la 
réflexion, dans l'effrayant isolement d'une cellule ; lorsque ces exemples seront permanens, 
et qu'une sévère adminÏ$tration de la justice aura fait considérer la peine comme inévitable ; 
quel est l'homme, qui ~ étudié la nature humaine, qui puisse douter de l'effet ? Ainsi donc 
la réuissite des expériénces de la Pennsylvanie et des autres Etats, durant les premières années 
de l'opération du systême, et leur non réussite subséquente concourent également à confirmer 

(1) Voyez le rapport fait au aénat de New-York et les rapports sur toute& les prisons d'Etat dans lei différen, 
Etats. 
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une théorie, vraie parce qu'elle est puisée danc; les pl'Ofondem·s du cœm· humain. Ils r ussirent, 
d'abord, en proportion de l'exactitude de la séparation ; ils faillirent ensuite, en raison directe 
du relachcment qui survint. 

SoLITUDE et TRAvAIL, voilà donc les deux grands Pemèdes. Mais comment doivent-ils 
être appliqués ? La réclusion doit-elle être un isolement absolu non interrompu ? ou seulement 
une séparation préservatrice de l'influence du mauvais exemple et des conseils corrupteurs ? 
1Joit .. elle être continuelle durant tout le terme de la sentence, ou être mitigée sur des 
preu\'es d'industrie et d'amendement? Le travail doit-il être forcé ou volontaire? Et son 
principal objet sera-t-il un profit pécuniaire pour l'Etat ou un moyen d'honnête entretien pour 
le condamné ? Telles sont les grandes questions à décider, avant de prendre en considération 
une multitude de détails subordonnés. 

Lorsqu 'on substitua aux chatimens corporels l'emprisonnement et les travaux, les con
séquences facheuses d'une association confuse se firent bientôt sentir. La séparation des 
sexes était la plus indispensable, et il parait qu'elle fut universellement introduite. !\-fais il 
ne fallait pas une grande pénétration, ni une connaissance bien approfondie de la nature 
humaine, pom· s'apercevoir que cela ne suffisait pas: que comme lieu de punition, une maison 
de correction serait bientôt dépouillée de ses terreurs, s'il était permis à ses habitans dépravé5 
d'y joui1· de cette société, qu'ils recherchaient de préférence quand ils étaient en liberté; et 
qu'au lieu d'être un moyen de réforme, ce serait l'institution la mieux inventée pour l'enseigne
ln( nt de tous les secrèts, de tous les mystères du vice et du crime, si l'on laissait, aux pro
fesseurs d'iniquité Ja faculté de faire des disciples de ceux qui sont encore dans une ignorance 
comparative. Pour remédier à ce mal ou eut recours à ce qu'on nomme classification. On 
sépara d'abord les jeunes des vieux; une division fut ensuite opérée entre le novice et le 
vétéran; des subdivisions devinrent indispensables à mesure qu'on découvrait, dans chaque 
clas5e, des individus de différens dégrês de perversité, et con5équement, des corrupteurs et 
des élèves prêts à profiter de leurs leçons: sur ce plan, les classes furent multipliées au point 
que, dans certaines prisons d'Angleterre, on en compte quinze et au-delà. Mais, il semble 
que durant cet intervalle, certaines vérités ne s'étaient pas manifestées dans toute leur 
évidence : la première, que la dépravation morale ne peut être aperçue ; ou si elle est 
déconverte, ne peut être assez précisement évaluée, pour pouvoir assigner à chacun de ceux 
qui en sont atteints, sa véritable place dans l'échelle de graduation; et que si on parvenait à 
cf>tte préc i,ion, on reconnaîtrait qu'il n'y aurait pas deux individus du même dégré d'infection. 
IJa seco, te, que lors même que ces obstacles pourraient êlre surmontés, et qu'on pourrait 
for me r une clR.f'Se composée d'individus qui seraient parvenus exactement au même point, non 
~f>1d~ment d ' offen ~e, mais de démoralisation, leur association même les pousserait plus avant 
<.la ne; l'one et l 'autre carrière; de la même manière qu'on voit des étincelles réunies s'enflammer, 
qu i ~e seraient éteintes éparément. Il n'est point dans la nature de l'esprit humain d'être 
stati nnaire; il faut qu ' il avance dans la vertu ou dans le vice. Rien ne favorise ce progrès 
comme ''émula tio n qne crée la soc1été; et c'est de la nature de cette 8ociété qu'Il reçoit sa 
di· tior . .L\ ir :-i to ute a sociation de criminels, ne peut que pervenir, et jamais réformer ceux 
qui la co~l n en t ; ~ t non. =) mmes conduit; à !:irrésistible conclusion que, l'utilité de la 
clas. ificatlo ll 'l ne foi.:: ad mJ::, ~, ~lie est en raison mverse dn nombre ùont chaque classe se 
C' mp se; et n'e~t pa1fa 1te q1 'au point extrême où elle perd sa nature et son nom, dans la 
·éparat:on c<:mple l ~-' de~ lll Jividus. N?~s voilà. don~ ~~r~vés à. 1~ conclusion, que ch.n:q~e 

c n a~·m ~ Olt êt re sépa re de ses co-associes. MalS dOit·l! etre pnve de toute autre SOCiete? 
n discutant cette question , nous devons jamais perdre de vue les deux points que nous nous 

propo:wns d'atteindre, la Punition ~t .la Réfor~e: autant de punition q~'~l ~st nécessaite 
pour détournel' les autres de la commtsswn du cnme; et le coupable de la recidive: et toute 
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indulgence: compatible avec l'objet en vue, qui peut graduellement amener le coupable à 

préférer une vie d'honnête industrie, non par la crainte de la punition, mais par la conviction 

qu'elle est réellement préférable. Le Sys~ême de Discipline des Prisons qui remplira la 

mieux ce5 objets, approchera le plus près de la perfection. Afin de juger à quel dégré celui 

que je propose mérite cette distinctim'l, il serait néce8saire d'examiner d'autres systêmes; et la 

discussion de leurs déf.'luts, nous mettrait à même de découvrir jusqu'à quel point celui qu'on 

propose de leur substituer à sû éviter ou corrigea· ces défauts. 

L'emprisonnement et le travail ont été adoptés comme punitions dans quatorze des 

vingt-qûatre Etats de l'Union. Mais dans aucun on n'a employé, que récemment, la 

réclusion individuelle, autrement que pour violation de la discipline de prison ; ou, à 

différentes époques, pour les crime les plus atroces. Les conséquences de cette faute 

radicale ont été, comme on devait s'y attendre, une augmentation plutôt qu'une deminution 

dans Je nombre des crimes : et l'exercice sans choix et sans mesure, du pouvo!r de pardonner 

vint encore se jeter indiscrètement à la traverse, pour mieux faire échouer une expérience, 

Ja plus belle qui eût jamais été tentée pour la suppression du vice. Ceux qui payaient une 

taxe pour soutenir ces institutions, n'y voyant qu'une pépinière de crimes, cherchèrent, 

naturellement, à se débarrasser du fardeau : il fut même sérieusement question dans un Etat 

important, de revenir aux peines infamantes et sanguinaires. Cependant la calme raison et 

l'esprit d'examen qui, tôt ou tard, reprennent leur empire dans les conseils de nos répu

bliques, firent bientôt reconnaître que l'expérience n'avait pas été faite comme elle aurait 

dû l'être. On découvrit la cause de sa non réussité ; et tous tombèrent d'accord que 

l'emprissonnement sans séparation ne pouvait être d'aucun effet, ni pour la punition, ni 

pour la réforme. Pour remédier à ce mal, deux différens systêmes ont été proposés, l'un 

subit actuellement l'épreuve; l'autre n'a pas encore été mis à l'essai, mais on a presque 

complettP. les préparatifs matériels nécessaires pour les mettre en pratique dans la plus 

grande extention, et de manière à éprouver complettement son utilité. Il y a, à New-York, 

deux maisons de correction (pénitentiaires) et une troisième est actuellement en con

struction : l'une, dans l'intérieur de la ville est, par sa distribution, et par le nombre de 

priwnniers qu'elle renferme, nécessairement gouvernée d'après l'ancien plan vicieux, qui 

doit être abandonné aussitôt que la troisième prison sera achevée: l'autre, établie à Auburn, 

village situé dan8 le même Etat, est le modèle de la nouvelle maison de correction, et doit 

servir de modèle pour toutes les autres, si l'on en croit les partisans du systême qui y est 

suivi. Voici, en peut de mots, quel est ce systême: solitude absolue pendant la nuit; 

tra\'ail commun pendant le jour, mais sans aucune communication entr'eux, par paroles ou 

par signes ; les repas pris à la même table, disposées de façon, que les commencaux ne 

peuvent voir la figure les uns des autres ; réunion en corps, le Dimanche, pour l'instruction 

religieuse et pour l'école qui, ce même jour, est tenue deux fois; la même défense de 

communiquer entre eux, soit à l'église, soit à l'école; une ration abondante de viande, de 

pain et de légumes ; une couche commode dans une cellule très petite, mais bien airérée et 

bien tempérée ; et l'attention la plus scrupuleuse à la propreté dans toutes les parties de 

la prison ; on admet des visiteurs, mais il ne leur est pas permis de parler aux condamnés; 

ceux-ci, à l'époque de leur élargissement, reçoivent uue somme qui n'excéde pas trois 

piastres, sans aucun égard à leurs gains; leur travial n'est interrompu, pendant le jour, 

que par JeurR repas ; et est ordinairement engagé par des entrepreneurs qui fournissent 1eR 

matières premières; cet exposé n'est pas un tableau de ce qui devrait se faire, mais de ce 

qui se fait effectivement. Ces réglemens sont exécutés avec tant de ponctualit é, qu'on 

assure, que, sur trente ou quarante condamnés travaillant ensemble, depuis des années, 

nans le même attelier, il n'y en a pas deux qui ~achent le nom l'un de l'autre. Mr. Elam 

I.Jynds, ancien militaire, a Ja gloire d,avoir établi cet ordre; il l'introduisit à l'époque d~ 
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sa nomination à l'office de gardien de la prison d'Auburn; et 11 l'a maintenu avec 1e plus grand succès, en surveillant la construction de la nouvelle pris<Dn à Singsing, où il a eu jusqu'à deux cents condamnés employés, sans autre lieu de détention qu'un appentis en bois, où ils dormaient, et seulement avec huit ou dix gardes et gardiens; ct néanmoins il a maintenu la même acti,,ité, la même obéissance et le même ordre que s'ils eussent été dans l'enciente de la prison. Hien n'e~t plus imposant que le coup d'œil d'une prison gouvernée d'après ces principes. Ordre, obéissance, sobriété, industrie, instruction religeuse et littéraire, réflexion solitaire, tout semb!e promettre le~ plus heureux effets sur le condamné, tandisqu'en même tems, les points essentiels de sûre-garde et d'économie sont obtenus pour l'Etat. Néanmoins, malgré tout ces avantages, je ne puis offrir ce Systême à votre adoption; ct rna principale objection est fondée sur les moyens employés pour le maintenir. C'est par le fouet ( l) mi~ dans la main du gardien pour en user à sa discrétion; droit dont une autorité a déclaré, (assez étrangement je pense) qu'un pone-cléf était légalement revêtu (2). Les objections contre ce système sont manifestes. De premier abord se présente l'anomalie (pour ne pas lui donner un autre nom) de permettre qu'une punition soit i11fligée à la discrétion, non seulement du chef de l'Institution, mais de ses officiers subalternes; et cela, pour manque de respect ou sur une vague accusation de désobéissance; punition que la loi a abolie; c;omme trop ignominieuse, inégale et cruelle, pour être infligée par les Cours, même pour des crimes dangereux. Cette discrétion, dit la Cour, dans son opinion qui l'a légalisée, est bornée, dans son objet, à forcer l'obéissance; et quant à son dégré, à la punition nécessaiTe pom· atteindre ce hut. Est"il rien de plus vague? Obéissance à quoi ! Au x ordres légitime3 répondra-t"on; mais il est illicite de contrevenir à la moindre des dispositions des réglemens de la prison; il est illicite de nier la contraventjon quand elle est imputée, par le porte-cléf, à un condamné. Ainsi donc, si un condamné parle à son voisin, il est fouetté; et s'il nie avoir parlé, il est encore fouetté. L'espèce même, dans laquelle la flagellation fut déclarée licite, était un cas où elle avait été sévèrement infligée, pour faire confesser quelque chose à un condamné; et elle cessa dès qu'il eut confessé. Nous retrouvons ici, tous les caractères de la torture appliquée par le dernier des officiers de Ja prison ; et voilà ce que la Cour de New-York a déclaré être légitime, si Je jury pensait que ce châtiment n'eut pas été porté à un plus haut dégré qu'il n'était nécessaire pour contraindre à l'obéissance. Or, l'obéissance réquise dans le cas en question, était une confession à faire ; d'où il suit que, d'après la décision de la Cour, il est justifiable d'employer la force exactement nécessaire pour contraindre à cette confession ; ou en d'autres termes, que la torture par flagellation peut être légalement employée dans l'Etat deN ew-York, par un porte-cléf contre un condamné, en Tertu de Ja Loi Commune, quoique la Législature ait décrété, "que si, dans aucune des prisons de l'Etat, une personne refusait de se conformer aux réglemens il serait licite aux gardiens, et il serait de leur devoir de lui infliger, sous la direction de deux inspecteurs, une peine corporelle au moyen du fouet, à concurrence de trente-neuf coups au plus, ou de l'enfermer, &c. &c., pourvu que, Jonque ]e fouet serait infligé à quelque prisonnier, deux inspecteurs, aumoins, dussent être présens." Ain!ti, suivant la discipline de cett{" prison, telle que ]a Cour l'a déclarée légitime, il ne peut être appliquée, de suite, plus de trente-neuf coups de fouet pour une offense quelconque, et encore par ordre des inspecteurs, dont deux aumoins doivent être présens. Mais un porte-clés, quand il s'agit de contraindre un prisonnier à l'oLéissance, ou à faire quelque 

(l) Il est déjà connu, que comme cbàtiment et comme moyen de maintenir la discipline de la prison on a recours au fouet appliqué comme punition, en présence deii inspecteurs, et pour forcer à. l'obéissance, employé par les .gardiens toutes fois qu'il est nécessaire. L'agent actuel exige qu'il soit infligé par les gardiens, avec un cuir brut, -sur le derrière des "condamnés." Rapport de Power sur la Prison d'Etat à Auburn. "A Auburn le fouet elit f>re~qne le seul mode de punition. Rapport de la Sociét~ de Massachusetts.'' (2) Décision de la Cour dans l'affaire de le .Peuple vs. un Sous-Gardien. .Rapport de Power • 
. B 
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confession, peut en infliger tant qu'il lui plaît sans aucun témoin de son acte. Je me suis 

étendu sur ce chapitre (plus peut-être qu'il n'était nécessaire) pour démontrer que la peine 

du fouet, même telle que la loi l'autorise, est une anomalie. J'ai présenté les particularités 

de la pratique, séparément du statut, express~ment pour faire voir le principe sur lequel 

repose la discipline de cette prison ; et en second lieu, pour mettre au jour, par un exemple 

frappant, la difficulté de mettre en vigueur un statut, dans un pays gouverné par de!J lois 

non écrites. Dans le cas en question, parceque la loi commune permet qu'un instituteur 

corrige modérémént ses écoliers, un officier ses soldats, l'honorable juge prononce qu'il est 

légal que, dans une maison de correction, institution totalement étrangère et inconnue à la 

loi comm~ne, un porte-cléf a le droit de châtier un condamné; et qui plus est de le fouetter, 

jusqu'â ce qu'il s'avoue coupable d'une offense; et cela, quoique la Législature ait expressé· 

ment ordonné que, s'il est fouetté, ce doit être par ordre d'autres officiers, et en leur 

présence; néanmoins, cette décision est loi dans l'Etat de New-York, et est proclamée 

comme le principe d'après lequel est maintenue la discipline de cette prison. 

Une autre objection contre ce systême est sa tendance manifeste aux abus. Le talent, la 

modération: la connaissance du cœur humain, et le courage personnel qui distinguent lP. 

Captai ne Lynds qui a introduit ce systême, et qui, dès le principe, obtint que les inspecteurs 

ne s'immisceraient point dans ses plans, ont produit d'heureux effets: il a établi l'ordre, 

l'économie, l'industrie et la propreté ; il a extirpé plusieurs abus ; et son systême, sous sa 

propre direction, quoique sujet à de gr;aves objections, est tellement supérieur effectivement 

à tout ce qui a été pratiqué jusqu'à ce jour, qu'il a été présenté comme un modèle ( 1) digne 

d'être universellement imité : et je ne doute point, que, dans ses mains, il ne produise des 

résultats satisfaisans. Mais qui nous garantit que tant de qualités rares se trouveront 

réunies dans un autre gardien? Il m'a dit, dans les conférences que nous avons eues 

emsernble, que sa méthode pouvait être facilement enseignée. Cela peut-être ; mais à. 

moins qu'il ne puisse communiquer son intégrité et sa modération en même teMs que sa 

méthode, il ne serait pas prudent d'adopter un systême dont le succès dépende entièrement 

des qualités personnelles de l'homme chargé de son exécution. 

Mais, lors même que nous serions sûrs d'avoir à commande, toutes les qualités et les talens 

1·équis dans la même personne, il existe des défauts inhérens à ce plan, au XCJUels nulle adminis

tration ne peut remédier. La crainte est le grand ressort de cette institution, et un châtiment 

de l'espèce la plus dégradante est le moyen de l'imprimer. Si le seul objet en vue était de 

maintenir l'ordre dans la prison, ce moyen pourrait être aussi efficace, mais non pas ausst 

convenable que tout antre ; d'abord, comme punition, il pêche en deux points essentiels; 

dans la plupart des cas il ne détournerait pa~ l'offenseur de récidiver dans le même crime; et 

bien rarement lui oterait-il, pat· la réforme, l'inclination à la rechûte. Un coup d'œil trop 

superficiel sur la matière, a conduit à croire, que le grand secrèt de la Ltgislation Pénale 

consistait à. appliquer à chaque offense une peine d'une sévérité suffisante; en conséquence 

toutes les espèces et les variétés de peines que le corps hum~in peut souffrir, depuis l'infamie 

jusqu'à la mor.t, ont figurés comme punition dans les Codes de tous lea peuples ; cependant 

q.uoiqu'elles awnt été constamment, en cours d'expérience, depuis des milliers d'années, sons 

toutes les formes et modifications que la diversité de gouvernement, de mœurs et de religion 

ont pu leur donner, elles n'ont jamais produit l'effet qu'on en attendait. La raison en peut 

être trouvée dans cet esprit de réaction dont l'homme a 6té doué par son bienfaisant Créateur, 

pour les plus nobles fins de sa nature. Le même sentiment qui, cultivé, purifié, et appliqué à 

(1) Rapport de la Société de Massachusetts. 
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de dignes objets, e:rcite le patriote à résister à la tyrannie civile, le martyr à défier les flammes; s'il est perverti, s'il tourne vet·s le vice et le crime, stimule le condamné à régimber contre la justice de la sentence, à se l'évolter contre ceux qui l'exécutent, et à en contrecarrer les effets, avec une ob~tination exactement proportionnée à la sévérité de la punition. S'il est vrai que les pl us absurdes divagations de l'imagination, les plus folles extravagances de l'enthousiasme, ainsi que les vérités manifeste~, et les plus purs principes de la religion, se soient répandus, accrédités et confirmés par la persécution et par la cruauté des supplices; qu'elle preuve plus êvidente peut-on demander de ce caractère de l'esprit humain, qui se roidit avec une égale énergie contre la douleur physique, soit qu'on l'inflige pour corriger l'erreur ou pour étouffer la vérité. Ainsi donc, le condamné qui aura même pendant des années, rempli sa tâche journalièt·e sons l'opération ou la crainte du fouet, sera moins détourné de récidivel' dans ses crimes chaque fois qu'il se croira à l'abri d'être découvert, qu'il ne l'aurait été avec un traitement plus doux ; parce que l'esprit de haine, de vengeance et un désir de l'exercer contre la société, sont excités et renforcés par ce principe que j'ai dit inhé,·ent à notre nature. Comme l'objet de la punition est, non seulement de prévenir la répétition, mais aussi la commission des crimes; nous devons rechercher si ce traitement est susceptible, à un certain dégré, d'opérer cet effet. Son caractère distinctif est la sé\érité. Il est vrais qn 'on nous dit que son application effective est rarement nécessaire, aujourd'hui~ par la c~rtituële que la punition suit toujours l'offense ; mais la crainte est continuellement là, et quoique le condamné, par une prompte soumission, puisse éviter les coups du fouet levé sur lui, la punition n'est peut-être pas moindre que s'il les eût reçus, à cause de la souffrance morale que lui fait éprouver J.e sentiment de sa dégradation. Nous devons donc répéter que ce mode de discipline ne fait qu'ajouter la sévérité à la punition; et certes, celui-là est bien étranger à l'histoire uniforme de la jurisprudence pénale, qui peut penset· qu'un accroissement de sévérité diminue la quantité de crimes. Le même esprit réacteur, dont j'ai parlé, qui donne au patient l'énergie de la résistance mentale, opère, pat· une sympatie invariablement réveillée, sur tous ceux qui par leur station sociale, leur éducation, leur mœurs, ont quelque sentiment commun avec lui; et c'est ce systême de sévérité qui procure des convertis à la religion, des prosélytes à l'impo:iture, et des adhérens au crime ; ce systême ne peut donc, à i uger par analogi~, détourner du crime ; est-il susceptible de produire la réforme; prenant encore L'analogie pour base de notre jugement, puisque jusqu'à présent nous ne pouvons encore obtenir, de l'expérience, aucune donnée conclua.nte, je pense que non. La force des habitudes sur l'esprit est proverbiale: mais celles qui exercent cette pui:;sance sont celles qui ont été contractées de bonne heure, ou qui proviennent d'une fi·éqnente répétition d'actes volontaires. Il serait, je crois, difficile de citer un cas où une série d'actes forcés ait produit l'habitude de les continuer quand la contrainte n'existe plus: mais cette partie ùu sujet sera discutée plus amplement~ quand j'expliquerai le systême de réforme contenu dans le Code que je soumets à votre con!:tidération. La seule remarque que je me permettrai maintenan~, est que la force ne peut produire quelqu'amendement, qu'autant qu'elle est employée à contraindre le sujet à apprendre quelque profession, qui lui procure la subsistance; encore s'il prenait volontaire· ment la même peine, il acquerrait probablement une plus grande habileté; et il n'y a pas dedoute qu'il n'y eut une chance plus favorable, qu'il persévérerait dans cette occupation. 

Je conclus que ce système, encore qu'Il soit exempt dn vice ordinaire de l'aggrégation nocturne; et que, par sa stricte di3cipline, il prévienne plusieurs des ioconvéniens de l'asso· ciation diume dans le travail, renferme encore des défauts qui ne me permettent pas de me t·endre à l'opinion du comité de la Société des lVIassachusetts, et de le considérer comme un modèle à imiter. Avant de développer celui où, je crois avoir éviter les défauts, en conservant tous les avantages de ce systême: il convient d'examiner le plan proposé, en concurrence, dan~ ln Pennsylvanie. Ce dernier consiste dans la réclusion solitaire, dans toute la force du mot.:l par 
:u.2 
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lequel nous entendons, dit le comité qui le propose, une séparation si absolue des condamnég. 
entre eux, et de toute société, que durant la période de leur réclusion, le prisonnier ne verra 
ni n'entendra personne, ne sera vu ni er. tendu d'aucun être humain, autres que le gëolier, les 
inspecteurs et telles personnes que l'urgence ou l'exigence des cas pourraient laisser pén~tre t· 
dans l'enceinte de la prison. Pour l'exécution de ce plan, un édifice a été construit à 
Pittsbura ; et un autre, sm· une très grande échelle, s'achève à Philadelphie. Cette dernière 
prison e~ parfa~teme?t dispo,sée pour ~'isolem~nt le pl.us abso!u ; !~entretien de .la propreté 
intérieure n'extge nt l'entree des servtteurs nt la :,ortte du pnsonnter; sa nournture lut est 
fournie, sans qu'il puis~e voir la main qui la porte; l'inspection la plus complette de toutes 
les parties de la cellule se fait, sans que le condamné puisse appercevoir ni entendre l'approche 
de son gardien ; tout est silence ; tout est solitude ; et si ces moyens peu vent opérer la 
la réforme, jamais édifice ne fut mieux entendu pour cet effet. Il parait qu'on n'a pas encore 
déterminé si le travail y serait permis ou enjoint; néanmoins, il y a une cour attenante 
à chaque cellule, où le travail solitaire peut avoir lieu, sans danger de communication entre lei 
prisonniers. Ce sy3tême est simple et n'offre guères d'autres détails que ceux que je vieng de 
décrire. Les avantages qu'on en attend sont mentionnés dans le rapport dont j'ai parlé ; on 
espère que la réforme sera le fruit des réflexions inséparables de la solitude; et la sévfrité de 
cette punition est dépeinte, dans le rapport, comme devant faire du patient, " let victime du, 
désespoir," pendant qu'il est réclus dans une cellule, seul, pendant des semaines, des mois, 
des attnées, privé de toute communication, comptant, à leur lent passage, les longues heures de 
sa captivité, en proie aux remords de sa conscience, et aux angoises du crime. On pense q ne
ce mode de punition sera efficace pour détourner un condamné de la rechûte dans le crime ; et 
enaaaera les vicieux à fuit· un lieu où la condamnation est suivie de tant de misère. Comme 
la ~é;érité de la punition est accrûe, on propose d'abréger sa. durée ; ce qui produira une 
épargne qui, dans l'opinion du comité, compensera la différence de produit entre le travail 
solitaire et celui de compagnie, si celui-là est permis. Il est évident qu'ici, la contagion des 
mau v aises société est évitée, sans recourir à la dégradante discipline deN ew-York; que la 
sureté est plus parfaite et moins dispendieuse ; et que si on voulait se relachet· un peu de la 
rigueur de la solitude, de manière à admettre l'instruction et l'occupation, ce systême serait 
sujet à bien moins d'objections que l'autre. Si, au contraire, le plan du comité est exécuté à 
la rigueur, dans toute l'extention ·donnée au mot ''solitude," sans admettre d'instruction ni 
de travail, les objections seraient de la nature la plus grave : on en sentira mieux la force, 
quand j'expliquerai en quels points le systême que je propose différe de ceux que je viens 
d'examiner. 

Je ne crains pas d'avancer qu'aucun plan de jurisprudence, ayant pour objet la prévention 
du crime et la réforme du criminel, n'a jamais été entrepris sur une assez grande échelle pour 
embrasser tous les dégrés et les départemens de la procédure criminelle. La seule tentative 
qui ait été faite, (sous le nom de Systême Pénitentiaire) consiste uniquement dans la substi
tution de l'emprisonnement à d'autres peines corporelles plus aigues comme punition après la 
condamnation, dans l'espérance, non seulement de corriger, mais de réformer. IJes résultats, 
durant les premières années de l'épreuve, encouragèrent à croire que ce systême, s'il était con
venablement suivi, produirait les plus heureux effets. Mais la misérable économie qui se re
fusa aux dispositions nécessaires pour séparer le redus ; l'exercice du pouvoit· de pardonner, 
déplacé dans plusieurs cas; dirigé, dans beaucoup d'autre!!, par la nécessité créée pat· cette 
même économie; la négligence de l'instruction morale ; concourent à arrêtet· la marche de 
cette première et importante amélioration ; et tous les différens comités d'Etat se sont réunis à 
celui de Pennsylvanie, dans la déclaration " que le Grand Systême Pénitentiaire n'est plus en 
activité." Mais ce s.rstême, eut-il été rigoureusement suivi, n'aurait jamais été qu'une partie 
(importante à la vérité) d'un Code de Reforme digne de ce nom, Pour atteindre parfaitemenc 
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son but, un tel systême doit commencer pa1· établir un plan d'éducation publique qui ne se 
borne pas aux élémens de la littérature, mais s'étende aux devoir3 des citoyens envers l'Etat, 
et des hommes les uns envers les autres dans les différentes situations €t les divers rapports de 
la vie sociale; Et en outre, à ces principes de religion qui sont également admis pa1· toutes le" 
sectes. Je ne ferais que resasser des maximes bannales e~ des vérités connus, si je m'étendais 
snr la nécessité d'une éducation précoce ; mais je ne considère ici que son influence, pour la 
prévention des crimes, quand elle est, de bonne heure, disséminée dans toutes les classes de la 
société. C'est dans la première jeunesse que doivent être extirpés les germes des passions dé
sOI·données : 

Eradenda cnpidinis 
Pra vi sunt elementa: et tenerœ nimis 
.1\Ientes, superioribus 
Formandœ studiis. 

Voilà de quel point doit partir notre législation sur cette matière si nous voulons lui don
ner une base solide. Il exi~te un préjugé contre l'instruction religieuse dans les établissernens 
p•1blics, motivé sur la crainte que ce ne fut un moyen de faire des prosélytes aux doctrines des 
sectaires; crainte bien fondée, dans les pays où il y a un culte dominant, mais absolument illu
soire ici, où il n'y a. d'établi qu'une égalité parfaite entre toutes les sectes; et où il n'y aurait 
même aucun inconvénient à laisser aux pareos ou au pasteurs respectifs des divers pupîles, le 
soin de les instruire dans les dogmes de leur secte particulière; en même tems q'le les principes 
communs à toutes, leur seraient enseignés à l'école publique, comme des devoirs, non seule
ment, de morale mais aussi de religion. Il est étonnant combien peu de service on a su tiret· 
de ce mobile puissant (qu'on pourrait appeler tnut-puissant s'il était convenablement employé) 
pour améliorer let: intérêts temporels de la société, ainsi que ceux des individus qui la com
posent. Ce mobile n'a jamais été mis en action que dans l'intêrêt du pouvoir, et souvent du 
pouvoir absolu ; ou pour l'aggrandissement de quelqu'église particulière. Dans notre heureuse 
patrie, rien de semblable n'est à craindre; et si cette branche importante d'un systême de 
prévention d'offense était du ressort de mon sujet; j'offrirais un projet de statut à cet égard, qui, 
je crois, garantirait la plus parfaite égalité de droits religieux, en ajoutant l'inestimable avan
tage de la sanction divine, aux moyens d'anticipet· les crimes. Ces avantages ne peuvent être 
mis dans un plus grand jour qu'ils ne l'ont été par une personne (1), dont les écrits sul.' cette 
matière, ne m'ont pns moins éclairé sut· les faits qu'instruit par le raisonnement;'' si, dit-iJ, 
l'infliction des punitions humaines était aussi certaine que leur promulgation, les crimes se
raient efficacèment prévenus: mais comme il est impossible à un gouvernement, d'érablir un 
systême Je lois qui puisse découvrir et punir toutes les offenses, l'audacieux criminel connaît 
cette imperfection; et se confiant aux précautions qu'il prend; mettant à profit le moment et 
les circonstances, se laisse séduire pat· l'espoir de l'impunité. Il n'en est pas ainsi de la pro
clamation des punitions divines, qui, une fois bien inculquée dans les esprits, produit un effet 
qui ne saurait jamais être obtenu par une autorité purement humaine ; et porte avec elle, cette 
certitude iflfaillible de découverte et de châtiment qui, seule est capable, dans tous les cas et 
dans toutes les circonstances, de prévenir la commission du crime." Si, donc, nous pouvons, 
une fùis, imprimer dans les ames la ferme conviction de l'existence d'un Etre Suprême, Intel
ligent, Créateur et Conservateur de toutes choses; dont l'œil embrasse, pénêtre tous ses ou
vrages, et perce jusque dans les plus profonds replis du cœur humain; qui récompense otL 
punit chacun selon ses œuvres : cette idée, non seulement, remédierait aux défauts de nos ins
titutions, en créant cette inspection continuelle, cette découverte et cette punition inévitables 

(l) Roscoe, Observations additionnelles à la Juri~prudence Pénale. 



14 INTRODUCTION. 

·àuxquelles nos institutions tAchent en vain de supplée1· ; mais réprimerait, en outt·e, une inom• 

b rable quantité d'offenses de toute espèce qu'elles ne peuvent atteindre, ni ne prétendent pu· 

nir. Un tel plan d'instruction religieuse générale, embrassant les doctrines communes ·à toutes 

les sectes chrétiennes, et excluant les points de dvctrines particulièt·es de les différenciens, 

n'est pas de pure théorie. Il a été exécuté, pendant des années, dans la ville de Boston, où 

près de cent mille piastres sont aftèctées à l'instruction publique d'enfans de toutes les sectes; 

et où les formes de l'instruction religieuse ont été établies par les ministres des diverses con .. 

grégations, d'après les principes que je viens d'énoncer. Cet établissement honorable et libé

l·al a eu tant de succès, que, depuis dix ans que ces écoles sont en activité, quoique le nombre 

moyen des élèves ait été annuellement de trois mille; il est inouï qu'aucun de ceux qui y ont 

reçu leur éducation, ait été même emprisonné sut· aucune accusation de crime (l); un résul

tat pareil a été obtenu à New-York sur des milliers d'enfans, élevés dans les écoles publiques 

de la dite cité, et pris généralement dans la classe la plus pauvre de la société, il est cenifi é 

qu'il n 'y en a eu qu'un de condanné, et cela, pour une offense assez légère (2). 

Je devrais des excuses à la Législature, d'attirer son attention sur un sujet qui peut par&Îtrc 

étranger au plan que l'object de ce rapport est d'éclairer et de développer, s'il n'était pas re

connu que l'éducation publique est un des moyens les plus efficaces de prévenir les offenses; 

et si ]es ré flexions que j'introduis ici ne se rapportaient à l'instruction qui forme une si grande 

partie de la discipline des pri~ons, que je propose. Ayant donc touché ce point, seulement 

comme un sujet qui se rattache à la matière, mais qui n'est point compris dans \'objet de ce 

rapport; je procède au développement du systême, qu'après les plus mures réflexions, je sou· 

mets â votre considération. Les points qu'il embrasse sont étendus et nombreux ; mais sont 

si étroitement liés les uns aux autres, que le sujet d'un ~eul détruirait l'unité qui fait leur force, 

et l'ensemble qui, seul, peut assurer l'efficacité du systême. Au lieu de le confiner, comme on 

a fait jusqu'ici, à n'employer l'empriEonnement et les travaux, qu'à la punition des crimes déjà 

commis, j'appelle l'attention de la Législature sur les moyens de les prévenir par des disposi-

tions portant sur la pauvreté, la mendicité, la fénéantise et le vagabondage, sources fécondes. 

de ces offenses qui plus particulièrement contribuent à peupler nos prisons. 

La Société Politique doit une protection parfaite à tous ses membres, dan~5 leurs personne:;,. 

leur réputation et lem· propriété; elle doit aussi la subsistance nécessaire à ceux qui ne peuvent 

se la procurer eux-mêmes. Les lois pénale!?) pour la répression des offenses, sont la consé .. 

quence de la première obligation; celles pout· le soulagement des pauvres dérivent de la se

conde. Ces deux objets se tiennent inséparablement : et quand la pauvreté sera. secou rue ; 

quand l'oisiveté sera punie chaque fois qu'elle revêtira le costume de l'indigence pour pressurer 

les fonds destinés à sonlage1· cetle dernière ; alors, seulement les propriétés et les personnes- des 

classes plus fortunées se trouveront avoir acquis un dégré Je sureté qui ne saurait exister dans 

l'état actuel des choses. -

Cette vérité a fixé l'attention des nations les plus civilisées : mais ayant toujours fait de 

leurs lois sur les pauvres, une branche distincte de législation ; ne les ayant jamais rattachées 

(1) D'après les informations obtenues parle rapporteur, les Etat!!·Unis ont donn é le premier exemplt>,. moderne, d' éta· 

blissemeus pour l'éducation de toutes les classes de la communau té , aux frais public. Cet exemple fut tourni par les an

ciens colons de la Nouvt:lle-Angleterre. Ce plan est contemporain des premiers établissemens dans le Masr.achusetts; et 

la sagesse legislative l'a fait adopter dau& d'autres Etat11. La disposition lib~rale, concernant J'instruction religieuse, n'es 

pas bornée à la période des dixannéesmentionnées ùans le texte; elle date de plus loin; mais le rémltat de son opération 

dnns la prévention des crimes, a été fourni par une personne (S. L. Knapp) qui en parle d'après uue connaissance aCO.JlÏS!! 

pendant cette période, par son ns~iduité personnelle aux écoles, ainsi qu'aux cours auxquels sa profession l'attachait. 

(2-) Lettr.e de Thomas Eddy aux. comm.issail:es, en 1825, contenant les réfle.xions les plus judich·us<'s à ce sujet. 
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'à leur jurisprudence pénale, à laquelle elles appartiennent intrinsèquement : ce point a été la 
source de plus de perplexités et de confusion, de plus de théories absurdes et de procédés 
..-uineux qu'aucune autre question de gouvernement. On présume que beaucoup de ces 
difficultés eussient été prévenues par l'application de vrais principes, avant que le mal ne se 
fut tellement enraciné dans le systême qu'il fut si difficile de l'extirper. 

Considérée sous ce rapport, la société se divise en deux parties: ceux qui par leurs P.ro
priétés ou leur industrie pourvoient à leur substitance et à celle de leur famille ; et ceux qui 
n'y pourvoient point. Les derniers doivent nécessairement tirer leur entretien des premiers ; 
soit en butinant sm· les propriétés, ce qui les conduit dans la sphère des lois criminelles; 
soit en levant sous le manteau d'une indigence réelle ou prétendue, une taxe sur la 
charité publique ou particuliè1·e. C'est sur ces derniers que je désire fixer l'attention de la 
LégislaLure. On peut les diviser en trois classes, ·savoir : 

Ceux qui peuvent et veulent travailler; mais ne trouvent point d'emploi ; 

Ceux qui peuvent travailler; mais restent oi:üfs par inclination et non par manque 
d'emploi; 

Ceux, enfin, qui ne peuvent subsister de leur travail, pour cause d'enfance, de viellasse, 
d'infirmité de corps ou d'esprit. 

La première et la dernière de ces classe.:; doivent être secourues, non seulement en vertu de 
1 'obligation ci-dessus mentionnée; mais aussi en vertu d'un autre devoir social, non moins 
impérieux, fondé sur les sentimens d'humanité, et promulgué par le plus saint, peut-être, 
des préceptes de cette religion qui place la charité à Ja tête des vertus qu'elle enseigne; ce 
secours doit être donné, en procurant de l'emploi à l'industrieux~ et pourvoyant à l'entretien 
gratuit de l'invalide. L'autre classe comprend ceux qui, sous le nom de vagabonds ou de 
mendians valides, se trouvent placés dans la société sur une pente rapide et glissante, entre 
le vice et le crime; assez vicieux pour exiger surveillance et répression; pas assez manifeste
ment criminels pour justifiet· une plus sévère punition ; affluent dans les cités populeuses, ils 
deviennent le foyer où l'oisiveté et la débauche germent, et se développent en crimes; ils sont 
proprement des objets d'une justice coërcitive; mais ils ne pen vent le devenir qu'autant qu'on 
adoptera les moyens nécessaires pour les distinguer et les séparer des pauvres innocens : et 
c'est cette nécessité qui fait comprendre également cette classe, dans les mesures à adopter 
pout· la prévention des crimes. On a pensé qu'un bon systême devait, non seulement, restrein
dre le vicieux, punir et réformer le coupable; mais, en soulageant et occupant le pauvre, 
mettre un terme à l'une des plus grandes tentalÎons qui pousse au crime. Dans cette vue le 
Code de Discipline des Prisons pourvoit à ce qu'il soit érigé un édifice, qui, sous le nom de 
Maison d'Industrie, aura deux départemens distincts, l'un pour le travail volontaire, l'autre 
pour le travail forcé, le premier département est destiné à servir de lieu de travail pour tous 
ceux qui sont capables, par leurs forces physiques, de gagner leur entretien en tout ou en 
partie ; et de lieu de retraite au petit nombre de ceux qui sont entièrement impotans. Le 
-caractère de ce département, comme MAISoN de REFUGE, sera ci-après expliqué. Le 
second département est désigné comme le lieu où les vagabonds et mendians valides seront 
-contraints de travailler pour leUl' entretien. 

Cet établissement est une partie essentielle du plan que je propose. Ses différens départe
mens, sous les noms de Maison des Pauvres, Maison de Travail, Maison de Correction, sont 
.connus~ non seulement en Angleterre, et dans ceux de nos Etats qui ont conservé la Juris-



16· INTRODUCTION. 

pnlLlence Anglaise; mais dans plusieurs parties de l'Europe: mais on a fait autant d'institu• 

tions distinctes, qui manquent de cet ensemble, de cet unité de plan d'où doit résulter leut· 

principale utilité. Ceci demande Jes éclaircissemens. Si le devoir de protéger ses membres, 

est une fois admis comme une des charges de la société, dans l'extension qui a été assignée; 

et si la classification que j'ai faite est correcte; il devient manifestement nécessaire de dis

tinrruer à quels difiérens dégrés les divers réclamans ont droit au secours; encore le systême 

ser~it bien irnpartàit, qui se bornerait à établir dette distinction; et à accorder secours à une 

seule classe, sans prendre aucune disposition à l'égard des autres. Chaque réclamant, si mes 

pr.incipes sont justes, doit appartenir à l'une ou l'autre de ces classes ; et le même magistrat 

auquel il s'adresse pour des secours, ou devant qui il comparait sur une accusation d'en avoir 

illégalement obtenu, est en état de lui assigner sa place. Est-il capable et désireux de tra

,·ailler, sans pouvoir trouver de l'emploi? Voilà de l'ouvrage suivant ses forces, son âge, sa 

capacité. Est-il capable de travailler, mais paresseux, intC'mpérant, vicieux ? Ses mauvaises 

habitudes doivent être corrigées par la réclusion, la sobriété, l'instruction et le· travail; est-il 

totalement inhabile à s'aider lui même? La grande obligation sociale de religion et d'humanité 

doit être remplie. Un coup d'œil sur le plan met tin à l'enquête. Tout individu demandant 

l'aumône, ou convaincu du vice d'oisiveté illicite, appartient nécessairement à l'une de ces 

classes; il trouve immédiatement sa place; il cesse d'être un fardeau pour les autres; et la 

société se trouve délivrée du vagabondage et de la mendicité. Au lieu de ce procédé si simple, 

les lois snr les pauvres sont, généralement, administrées par des agens dont le devoir se borne 

au choix de sujets dignes de charité, sans aucun pouvoir de punir l'imposteur qui dérobe les 

fonds affectés aux pauvres et aux invalides ; et sans ancun moyen de mettre l'honnête artisan 

à même de gagner sa subsistance. Cet établissement une fuis fait, dans des proportions 

convenables; le plan pour son maintien fidèlement exécuté ; on aura atteint le second dégré 

dans l'échelle pour la prévention des offences. Par le premier, votre génération naissante 

sera façonnée aux habitudes d'industrie et d:obéissar.ce aux lois; au respect de la religion à 

l'amour de la justice et des devoirs moraux. Par celui-ci, qui est le second, ceux qui ont 

grandi sans ces avantages, ceux qui n'en ont point profité, et la nombreuse classe d'aven

turiers des autres pays, seront ârrêtés dès leurs premiers pas dans la carrière de la débauche; 

et seront contraints à devenir industrieux avant qu'ils ne deviennent criminels. 

Je n'ignore pas que quelques points de ce plan sont fonrlés sur des principes combattus par 

plusieurs de ceux qui ont écrit sur cette branche de l'économie politique ; sans surcharger ce 

rapport d'une discussion à fond de ces principes, il convient de faire connaître les objections 

qui ont été ülites; et les raisons qui m'empêchent de céder à leur force. 

La politique, et même l'obligation, de prendre des dispositions publiques en faveur des 

pauvres, ont été fortement attaqués en Angleterre, et ici, par des hommes d'une grande répu· 

tation. Leur argument est, sommairement, celui-ci : le devoir de pourvoir aux besoins des 

pauvres, est une obligation plutôt morale que civile. Il est successivement imposé aux parens, 

aux amis, aux individus fortunés, et, en dernier rang, enfin à la société, qui ne peut être ap

pelée à secourir que ceux qui ne le sont pas par les individus : mais si cette obligation de la 

société est une fois reconnue et mise en exécution ; les personnes qui tiennent de plus près au 

pauvre, négligeront un devoir qui n'a qu'une action morale, et le gouvernement portera ex· 

clusivement tout le fardeau. '' Ce n'est pas tout (continuent les argumentateurs :) la certi

tude d'une dernière ressource, encouragera l'oisivité, les spéculations extravagantes, les ma

riages irnprudens, et tous les actes d'imprévoyance que produit naturellement la pauvreté; et, 

avec le tems, le nombre des pauvres sera si grand qu'i!s consommeront les ressources de l'Etat ; 

ùu si on les cantonne, par portions, dans les campagnes, ils réduiront bientôt les habitans à la 

situation de ceux qu'ils seront forcés de secourir. Et cette théoa·ie s'appuie de l'exemple de 
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l'Angleterre, où les pauvres forment, quelquefois, un cinquième de la population et où la taxe 
des pauvres, égale un dixième du revenus total du royaume (l).'' 

Dans un pays, où l'excès de la population réduit le plus haut prix du travail à ne suffire 
qu'à la subsistance ; et où ce travail est, en même tems, employé à la fabrication d'articles de 
défaite incertaine; il n'y a pas de doute qu'une provision permanente pour les pauvres, ne 
rloive être, parfois, extrêmement onéreuse à la communauté: et, dans un tel pays, il serait im
praticable, ou du moins, très difficile de créer un établissement qui procurât de l'emploi à tous 
ceux que les vicissitudes du commerce auraient jetés hors de leurs occupations habituelles. 
Mais, outre que cet argument est inapplicable à tout autre état de société, il est basé sur le 
faux principe que l'obligation morale de charité, pour les individus, parens ou nom, du pauvre, 
est d'un dégré supérieur, et doit être d'une pratique antérieur à l'obligation sociale imposée à 
chaque nation envers les membres qui la composent; de voir qui n'est pas, seulement, de 
simple protection, mais de soutien mutuel. On ne nie pas que la socié~é ne doive protection, 
à tous ses membres. Or, quelle est cette protection: Certes, l'objet principale est la vie. 
Mais que la vie soit attaquée par le fer ou par la famine, il est également important, pour 
l'individu, et pour la communauté, qu'elle soit conservée. Il y a, entre la soc" été et ses 
membres, des obligations mutuelles qui ne sont pas des accords écrits, mais qui résultent de 
]a nature du lien, et des objets qu'on se propose par l'association, qui sont la protection de la 
vie et de la propriété. Mais la conservation de la vie est l'objet primaire; celle de la propriété 
n'est que secondaire; et si l'on suppose un contrat passé, peut-on imaginer qu'il puisse être 
de nature à imposer à une des parties contractantes le sacrifice ou l'abandon de l'objet 
principal qu'il a voulu garantir pat· le contant? et cela pour conserver aux autres une partie 
de ce qui n'a été que l'objet secondaire: Autrement dit, peut-on supposer qu'aucun contrat 
équitable puisse stipuler qu'une des parties contractantes doit mourir de faim, afin que les 
autres jouissent, sans déduction, de toute l'intégralité de leur propriété ? Conséquemment, si 
cette obligation dérive de la seule source où il soit possible d'aller puiser ses clauses, elle doit 
comprendre soutien aussi bien que protection; et, quoique ce dernier puis~e, par l'effet de lois 
positives, être justement modifié, de manière à faire peser la charge d'entretien sur les parens 
qui, par leur fortune, sont en état de la porter; il n'en est pas moins vrai que, toutes les fois 
que ce moyen vient à manquer, par négligence ou autrement, l'obligation retombe, dans toute 
sa force, sur la communauté. 

Que ce devoir ne soit quelquefois un fardeau, c'est ce qu'on ne peut nier; une population 
surabondante (j'entends par cela, excédant le nombre de ceux qui peuvent être employés 
}JOur gagner leur subsistance) est la cause de ce mal, dont le seul remède est l'émigration, 
quand l'excès résulte d'un accroissement naturel. Mais il provient, plus généralement, de 
faux principes d'économie politique; de ce systême qui, par des primes et des priviléges, 
favorise le développement outre mesure, d'une branche particulière d'industrie, engage un si 
grand nombre de spéculateurs à la suivre, que bientôt le marche se trouve surchargé des 
produits de leurs travaux ; et alors les ouvriers désœuvrés sont réduits à mourir de faim: ou 
à devenil· les objets de la charité publique. Une demande accidentelle, de l'étranger, peut 
occasionner le même effet; mais dans ce cas, la communauté qui a profité des bénéfices de Ja 
demande, est plus en état de supporter la charge; et ne doit pas se plaindre d'être forcée de 
prêter un sec0urs momentané au x infortunés instrumens de sa prospérité. .Mais, dans un 
pays où le prix ordinaire du travail est plus que suffisant pour l'entretien du pauvre; ils ne 
peuvent être à charge que par faute de vrais principes, ou d'un bon systême pour les mettre à 

( 1) En 1821, la taxe des pauvres était de 7 ,325,6lll. ; le revenu 721511 ,8G2l. : le nombre des pauvres 2,493,423 J 
et la totalité de la population 12,218,500. 

c 
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exécution : tout le secrèt consiste à trouver un emploi convenable pour chaque demandeur de 

secours; le nombre de ceux absolument incapables de contribuer, pat· quelque travail à lem· 

propre entretien, est très petit ; et il est évident que lorsque nul ne sera oisif, les dépenses de 

l'Etat seront égales à la seule différence entre le produit de ces travaux et les frais d'entretien. 

Mais le produit d'un travail ordinaire, dans l'état actuel de la société, est- reconnu être plus 

que suffisant pom maintenir l'ouvrier; ainsi, en faisant toutes les déductions convenables pour 

les travaux forcés et les autrEs désavantages des établissemens publics; le produit des travaux, 

s'ils sont bien conduits, ne sera pas tellement au-dessous des dépenses, qu'on puisse redouter 

les conséquenses ruineuses qui résultent en Angleterre, de l'accroissement de la taxe des 

pauvres. 

En ce moment, l'obligation de soutenir ses parens pauvres, est bornée par les loi~ d'Angle

terre) ainsi que par celles des différens Etats de l'Uni on aux ascendans et descendans seule

ment. Si cette obligation était étendue en Angleterre aux collatéraux du second, ou même 

du troisième dégré, il est à présumet·, que non seulement elle diminuerait le fardeau public, 

mais préviendrait, par l'intervention des proches et leurs conseils officieux, ces engagemen'i 

imprudens, ca uses principales de la pauverté. Si telle était l'effet de cette mesure, elle 

affaiblirait l'objection qu'une provision publique pour les pauvres, en augmente le nombre, en 

rendant les individus téméraires dans leurs spéculations, imprévoyans dans lPs mariages, et 

négligens dans la conduite de leurs affaires. La plupart des écrivains sur cette matière, 

prétendent que cet effet est produit par la loi des pauvres en Angleterre. Il semblerait 

cependant, que l'amour naturel de l'Indépendance, et le sentiment de dégradation inséparable 

d'une existence fondée sur la charité publique, devraient empêcher de considérer une pareille 

provision, comme une ressource désirable; et nous devrions plutôt conclure, que ceux qui 

sont réduits à cette EXtrémité par leurs extravagances, n'auraient pas été moins extravagans, 

quand même cette provision n'eut pas existé. Dailleurs, quoique cela puisse ètre ainsi, dans 

un pays où le sentiment de la honte est émoussé par la misère, et étouffé par la quantité de com 4 

pagnons et de semblables; et où le secours est donné, sans en exiger l'équivalent en travail; 

Je pense que rien de pareil ne peut être appréhendé, dans un pays où la. répugnance de vivre 

de la charité publique, est augmentée par la facilité avec laquelle le travail procure non 

seulement l'entretien, mais l'aisance; et où le secours, qu'on propose de donner, ne peut 

s'obtenir que par des travaux proportionnés aux facultés des sujets. Tels sont les raisonne

mens et les faits d'après lesquels j'ai proposé, comme partie de mon plan la Maison de Réfuge 

et d'Industrie. Je la co11sidère comme un partie essentielle du Systême. Comme la précaution 

anticipée, dans (es maladies physiques, est moins pénible, moins couteuse, et plus efficace que 

la plus savante cure; Je même dans les maladies morales de la société, arrêter les vicieux a va nt 

que leur débauche ne dégénère en crimes; enlever aux pauvres le motif ou le pré lex te de 

soutenir leur existence par la fraude ou le vol ; les réformer par l'éducation, et faire contribuer 

leur industrie à leur entretien : ces moyens quoique difficiles et couteux seront trouvés plus 

e~caces pour la suppression des offenses, et plus économiques que le système de punition le 

mteux organisé ; une offense commise entraîne la perte effectuée par sa commission et, 

!l:équemmem, par sa répétition, ajoutée à la dépense de la punition; pour prévenir l'offense 

Il ne faut que les frais préalables d'éducation et de cloture. Ces raisons m'ont induit à 

suggérer un plan d'éducation générale ; et à cvrnbiner, avec le systême que j'offi·e, des 

é~a_blissemens pour le soulagement des pauvres; ainsi que l'instruction et la réclusion des 

vtcteux et des fénéans. Quoique ces établissemens puissent être convenablement placés sous 

la direction d'un même surveillant, ils different essentiellement de caratère: l'un est une prison 

l'autre est un lieu de réfuge ; l'objet de l'un est l'instruction, celui de l'autre est l'assistance~ 

l'éducation et l'industrie sont les fins communs à tous les deux; en conséquence, les révle: 

mens de l'un presc.rivent réclusion stricte et travail forcé ; tandis que la cloture et les clas~ifi-
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cationé dans l'autre ne sont purement que pour le maintien de l'ordre; et la seule punition du 
paresseux est d'être renvoyé, avec la certitude d'ètre classé, à ~a première pétition de seconrs, 
avec les f:'linéans incorrigibles. I.a grande objection élevée contre les établissemens de ce 
genre, est la dépense. Elle peut être, en gr::tnde partie, allégée par une administration sage et 
prudente qui pourvoirait à ce que chacun pût être occupé suivant ses forces et sa capacité. 
Notre pays fournit de grandes facilités à cet égard : jardinage, basse-cour, et toutes les 
différentes branches d'agriculture, nécessaires pour l'appro\•isionnement d'une capitale, offrent 
une diversité d'occupations ies plus salutaires, où chaque individu peut être employé convena
blement. Ajoutez-y une tui/lerit:' ou briqueterie, une corderie, une fabrique de chaises, toutes 
les manufactures de paille, de tissure et filature de coton, et autres dont il sera fait plus 
particulièrement mention, en parlant de la Maison de Correction (penitentiary); et l'on verra 
qu'avec des soins et de l'attention, on peut trouver le moyen d'employer tous les habitans de 
cet établissement, soit dans la. réclusion de la ·Maison d'Industrie, ou dans la liberté plus 
grande de la Maison de Réfuge: il en est peu d'ass~1 faibles ou infirmes, pour ne contribuer 
en rien à leut· entretien ; et le g1 and objet doit être qu'il n'y ait point d'oisiveté autre que 
celle qni provient d'infirmité. Par de tels moyens, la dépense sera con~idérablement 
diminuée ; et le !'elevé comparatif. exactement fait, des frais de cet établissement et des pertes 
qu'éprouve le société ; en laissant vivre ces individus dans la fénéantise, des contributions 
levées sur les particuliers ou sur le public, ou de déprédation sur les propriétés, on trouverait 
une balance considérable en faveur de l'Institution. 

N ons sommes arrivés à cette partie du Systême de Discipline des Prisons, applicable à la loi 
pénale, prise dans le sens restreint qui la borne à la poursuite et à Ja punition des offenses. 
Dans le projet que je soumets à la Législature, je commence par un point dn sujet qui a été 
généralement négligé d\:ne manière étrange et déplorable. Le danger des associations 
vicieuses est universellement connn; leut· influence conuptrice a été peinte sous toutes les 
figures que peut fournir la rhétorique, et enluminée des plus fortes couleurs de l'éloquence; 
mais on semble ne craindre ses effets délétères qu'après la condamnation; et aucune mesure 
efficace n'a, jusqu'a ce jour, été adoptée, ni même, si je suis bien informé, proposée par aucune 
Léaislature, pour y remédier dans les premiers dégrés de la procédure criminelle; c'est là 
cependant que cette influence a plus particulièrement la faculté de disséminer ses principes 
contagieux. Après la condamnation il ne peut y avoir association que de coupables; mais, 
par l'emprisonnement préliminaire, le crime est associé à l'innocence. Un adolescent qui n'est 
détenu que sur un simple soupçon ; dont l'innocence, au moment de son arrestation, est 
constatée par son acquit subséquent, ne sort de l'autre où il a été enfermé, qu'avec des mœurs 
souillées, des habitudes dépravées, des passions aigries; le désir de la vengeance, et des 
compagnons disposés à l'aider dans une carrière qui aboutit à une seconde entrée de prison, 
et sert de passage pour arrivet· à la maison de correction, ou, dans le systême actuel, à la chaîne 
publique. C'est précisément dans nos grandes cités, où la réforme est plus nécessaire, qu'on 
s'en occupe le moins. Les vices les plus dégoutans; la plus brutale intempérance ; le crime 
sous ses formes les plus effi·ayantes, sous ses traits les plus hideux, sont là rassemblés, et forment 
une masse de corruption rendue plus délétère par le mélange de dépravité importée, et de 
débauche native dont elle est composée. La Maison de Correction d;une grande ville, est le 
lieu où se trouvent entassés ces échamillons de la nature humaine dans son état de plus vile 
déaradation; où placés en contact immédiat, aucune subtilité de fraude, aucun moyen de 
déprédation, aucune ruse d'évasion, aucun secrèt pour se soustraire à la decouverte; connu 
de l'un, n'est caché aux autres; où ceux qui ont échappé, reçoivent les applaudis::,emens dû3 
à leur adresse; où celui qui a souffert se glorifie de la constance avec la quelle il a s~bi sa 
punition, et résisté à toutes tentatives de réforme; là, celui qui peut commettre le cnme le 
plus ancien, de la manière la plus nouvelle, est considéré comme un génie d'un ordre 
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supérieur ~ et n'ayant aucun intérêt à conserver le privilége exclusif de son invention, il la 

communique volontiers à ses camarades moins instruits. Les voleurs, et tous les autres 

criminels dont les offenses affectent la propriété, puisent là les informations les plus utiles, non 

seulement pour se perfectionner dans leur profession, mais encore relativement aux objets sur 

lesquels ils peuvent l'exercer; et la courte détention d'une grande majorité d'entr'eux lem· 

donne le moyen de mettre immédiatement en pratique les leçons qu'ils viennent de recevoir. 

Car on peut calculer libéralement ( 1), que les trois quarts de ceux emprisonnés en attendant 

jugement, échappent à la condamnation après avoir été détenus, tout juste assez longtems 

pour recevoir des instructions dans tous les mystères du crime. Cette perspective du danger 

d'augmenter la perversité, par la communication entre les coupables de différens dégrés, a 

souvent attiré l'attention; et peut s'appliquer à l'association des condamnés dans la Maison 

de Conection, aussi bien qu'à celle des détenus dont il est maintenant question. Mais si nous 

y ajoutons l'importante considération, que l'innocence et la jeunesse se trouvent en tout tems 

exposées à cette influence corruptrice: que les lois destinées à protéger les mœurs et la pureté 

du citoyen deviennent ainsi les instl'umens de leur ruine ; quelle expression peut être assez 

forte pour témoigner notre étonnement de l'apathie ou de l'indolence des Législateurs qui, 

connaissant les vices de ce systême, peuvent en permettre la continuation ; ou qui ne veulent 

(l) En l'année 1822 il a été emprisonnE'! dans la Maison de Correction de New-York, sur accusation de crimes ou 

délits, deux mille trois cent soixante et une personnes; sur ce nombre, moins de cinq cent quarante et nne furent 

jugées; (car c'est le nombre total des jugemens rendus, y comprenant ceux des individus non emprisonnés, mai» 

cautionn~s) de ces cinq cent quarante et une, cent quatre-vingt furent acquittées, ce qui produit le résultat 

suivant: 
Emprisonnés pour jugement,......................................................

. 2,361 

Condamnés,.. . . • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • 
• • • • • • • . • • • • • • • • • • • • 361 

Renvoyés ou acquittés .•••••••••.••••• 

En 1823, furent e1nprisonnés, •••.••..••••..••..••.•••••••••••..•.•••••••••••.... .• 

Nombre de jugés la dite année, cinq cent quatre-vingt dix-neuf, desquels cent soixante 

et dix-sept furent acquittés, ainsi le nombre de condamnés fut, ..••..••••.••.•..... 

2,000 

1,928 

422 

1,506 Total acquitté,, .•••.•• 
~~~ 

En 1824~ emprisonnés, •.••..•••.•••••.•..•.•• ~• •.•.••.•..••••••••.•••.•••••••.• ·-· 

Jugés cinq c.ent quatre-vingt-six; acquittés cent soixante-neuf; condamnés, ••••••.••• 
1,961 

417 

Total acquitté, •••.•••• 

En 18~5, emprisonnés, ........................................ · •...••.• • .•••••..•.•• 

Jugés cinq centquarante.sept; acquittés cent soixante et un ; condamnés, ........... . 

Total acquittés, •••.•••• 

En 1826, au 20 Novembre, emprisonnés,.... • • • • . • • . . . • • • ••.••.••. •.••.••••.•••••••• 

Ajoutez, en proportion pour le reste de l ' année, ..................................... . 

Jugés six: cent soixante-deux; acquittés deux cent; condamnés, .•••••. • .•••••••••.••• 

1,544 

2,168 
386 

1,782 

2.046 
,227 

2,273 
462 ---

Total acquitté, .•••.•.• -1,811 

Il existe, en Angleterre, une bien plus grande disproportion entre les emprisonnemens et les condamnations : 

mais ceci suffit pour fa~re voir que, ~haq~e ann~e, dans une de nos villes, de quinze cents à deux- mille individus 

des deux sexes, tous legalement presumes être mnocens, et dont une grande partie peut l'être en effet, sont, 

annuellement, par l'opération de la loi, étroitement associés avec les plus corrompus de leur espèce ; ils sont forcés 

de manger, de boue, de dormir avec eux ; il n'ont aucun refuge, auc"m abri contre l'atmosphère pestiférée de leur 

ociét~: et après avoir ainsi été contraints d'entrer et d'assister à l'école du vice et de la perversité, ces deux mille 

disciples sont renvoyés, pour aller pratiquer les leçons qu'ils ont prises ! Et c'est là, ce sage systême de lois, qui 

n'a besoin d'aucun amendement! C'est là, l~ur administration humaine, dam~ une cité distinguée par ses lumières 

~t son opulence ! · 
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pas prendre la peine de s'occuper de cet objet. Cette aggrégation indistincte et confu~e de préve· 
nues emprisonnés en attendant jugement, n'a été, jusqu'ici, considérée dans ce rapport, que sous 
le point de vue de ses effets contagieux ; et cet aspect est assez effrayant. Mais il est un autre 
point de vue, sous lequel ses conséquences, ses inévitables conséquences, choquent l'entende .. 
ment et déchirent le cœur. La seule distinction établie, entre les individus blancs qui 
habite11t ces lieux de détention provisoire, est celle des sexes. Les femmes occupent un 
appartement séparé; et les horn mes, les autres pièces de l'enceinte, mais sans aucune distinc
tion entr'eux. L'innocent étranger~ qui n'a pu trouver de caution, est retenu dans la même 
chambre, avec des condamnés pour la troisième fois ; avec des vagabonds perdus de vices et 
abrutis par l'ivrognerie; avec des scélérats qui ont commis toutes sortes d'infamie; même 
avec des meurtriers pris sur le fait. Des femmes innocentes et vertueuses sont quelque fois 
forcées, par une administration illicite de la justice, de s'associer avec tout ce qu'il y a de 
dégoutant dans les vices féminins ; avec la gro<;sièreté sous ses formes les plus rebutantes; 
l'intempérence tombée au dernier point de dégradation; avec tout ce qu'on peut concevoit· 
de répugnant à la délicatesse et à la sensibilité féminines : ceci n'est pas un tableau d'imagi
tion; le rapporteur en a vu l'original ; et il existe en réalité, plus ou moins frappante, dans 
toutes les villes des Etats Atlantiques; et des Législateurs, des hommes d'Etat patriotes, des 
phylantropes bienveillans qui, durant des années, ont médité, raisonné sur cette matière, et 
dévoué kur tems et leurs talens à l'application de l'emprisonnement solitaire comme punition 
après condamnation, n'ont jamais fait un pas pour prévenir les effets immoraux qui résultent 
du mélange confus des prisonniers en attendant jugement; ou pour sauver l'innocence, non 
seulement de l'infection d'une telle association, mais de la punition réelle qu'elle lui inflige ; 
car quel plus grand supplice peut-on inventer, pour un homme d'éducation et de mœurs, 
habitué aux bienséances sociales et au ton épuré de la bonne compagnie, que de l'entèrmer, 
nuit et jour, pendant des semaines, des mois entiers, dans une chlimbre foulée de tout ce qu'il y 
a de plus vil, de plus scélérat parmi les hommes ? ou, pour une femme que le vice n'a pas 
encore dégradée, d'être associée avec les plus abandonnées de son sexe ? Voilà, pourtant 
l'humanité, la justice de notre jurisprudence tant vantée. Nous commençons par infliger 
cette punition morale, sur un être présumé innocent, suivant les premiers principes de notre 
loi; nous y ajoutons le mal physique de la réclusion, sans aucune des commodités de la vie; 
et cela pour une périùde illimitée ; et, après que ses mœurs ont peut-être été corrompues par 
la société dans laquelle la justice de son pays l'a forcé de vivre ; que sa santé a été détruite 
ou altérée par les rigueurs de l'emprisonnement, il est rejeté dans la société pour lui nuire 
par ses crimes, ou lui être à charge par sa misère. Je le demande: quel plus grand châtiment 
physique et moral pourrait-on infliger à un coupable, que celui qu'on fait souffrir à l'innocent? 
Un Lémoin oculaire de plus d'une des scènes qu'il a décrites et dont les descriptions, il le 
répéte, ne sont point exagérées ; le rapporteur a été profondément affecté, convaincu, de la 
nécessité d'une réforme radicale dans le systême de détention avant le jugement, et l'a 
incorporé au Code qu'il vous présente. 

Les personnes dont l'interêt de la société exige que la liberté soit restreint, sont : ou ceux 
auxquels l'emprisonnement est irnposé, uniquement, pour assurer leur comparution, quand 
les fins de la justice le requièrent; ou ceux auxquels il est infligé comme punition. 

Pour être juste, la détention de ceux de la première classe, doit, non seulement être 
nécessaire, mais n'entraîner avec elle, aucune privation qui ne soit absolument indispensable 
pour le but qu'on se propose, et pour le maintien de l'ordre. 

Chacune de ces deux divisions est composée de plusieurs classes subordonnées, dont le 
rrouvernement nécessite des réglemens différens. Dans la première ne sont point compris ceux 
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qui peuvent fournit· une gat'antie .snffisante pour leur comparution pet·sonnelle, quand elle sera 

réquise. Les vues ùu Code projeté exigent que ceux compris dans cette division soient 

partagés en trois classes : 

1°. Les personnes dont le témoignage e:3t nécessaire pour l'examen de quelqu'accusation 

importante; 

'2°. Les prévenus de délits (misdemeanor) ; 

3°. Le3 prévenus de crimes. 

La première de ces classes est évidemment distincte des deux autres. Ceux qui la compose 

ne sont prévenus d'aucune o!Tense; la privation temporaire de leur liberté est un sacrifice 

nécessaire exigé pour la sureté sociale : il est fondé sur le même principe qui justifie l'emploi 

de la propriété particulière pour des objets d'utilité publique; et il donne droit à une 

indemnité, à laquelle le Code a pris soin de pourvoir. 

Pour ce qui concerne les deux autres classes, elles différent de la prem1ere, en ce qu'il 

existe contre elles, une présomption de culpabilité, résultant d'une accusation sous serment. 

La maxime ''que tout homme est présumé innocent jusqu'après conviction," est comme 

plusieures autres maximes légales, vraie jusqu'à un certain point; elle ne peut signifier dans 

son application si non que la preuve doit précéder la condamnation ; et qne l'accusation seule 

ne forme pas une de ces présomptions qui rejette sur l'accusé le fardeau de la preuve, et le fasse 

croire coupable, jusqu'à ce qu'il prouve son innocence ; mais elle n'est pas vraie par rapport 

aux pNsonnes accusées, sous serment, et dans une forme légale. Alors toute mesure, pour 

s'assurer de la pet·sonne accusée, est justifiable; parce qu'il y a une présomption suffisante 

pour créer la probabilité qu'elle tentera de se dérober à la punition : et c'est sur le dégré de 

cette probabilité qu'est fondée la différence entre la deuxième et la troisième classes; attendu 

que le motif de la tentation est d'autant plus grand, que la punition est plus grave. En con

séquence de ces raisons, le Code ordonne que les prisonniers de la première classe à qui nulle 

ommse n'est imputée, jouissent dans leur situation de tous les adouciesemens compatibles avec 

le maintien de l'ordre, et qu'ils ont les moyens de se procurer. La seconde classe, étant 

accusée d'offense, punissable sur conviction, d'une peine comparativement légère, la tentation 

de s'évader, non plus que le danger des conséquences de cette évasion pour la ~ociété, ne sont 

d'une nature assez grave pour justifier la rigueur d'une réclusion égale à celle qui est nécessaire 

pour retenir la troisième classe accusée de crime. Ces dégrés sont, distinctement, marqués 

dans le Code ; il pourvoit, soigneusement, à ce qu'aucuns de ceux compris dans cette division 

n'éprouvent d'autres désagrémens de leur détention, que ceux nécessaires pour assurer leur 

comparution personelle, et pour protéger leurs mœurs contre la contagion du vice, en pré

venant les associations dangerem:es ; car cette mesure est essentielle à l'autre objet non moina 

important, déjà mentionné dans ce rapport; celui d'empêcher toute communication, entre les 

individus des deux premières classes, et ceux de la troisième ; ainsi que de ces derniers 

entr'eux. Cette mesure est également justifiée par ]a présomption dont nous avons parlé 

plus haut. C'est une mesure de protection, avantageuse à l'innocent, et dont le coupable ne 

peut se plaindre; car elle n'impose aucune rel:ltriction inulile; et leur ôte seulement le 

pouvoir de corrompre, et d'être eux-mêmes plus profondément corrompus. Le danger des 

sociétés criminelles; l'obligation de les empêcher, pat· une séparation scrupuleuse de l'in

nocent, d'avec ceux qui sont présumés coupables ; de ceux accusés ou convaincus d'offenses 

qui n'impliquent pas un dégré considérable de turpitude morale, d'avec ceux présumés ou 

connus coupables de crimes qui manifestent la dépravation de l'esprit et du cœur; des novice5 



.. . 

INTRODUCTION. 23 

d'.av~c ~es vétéran~ dans le crime; sont les considérations sur lesquelles repose le Code de 
D1sC1plme des Pnsons; et sur ce Code repose tout le Systême Pénal. C'est pour cette raison 
que la classification, avant jugement, est établie avec autant àe soins que celle après condam
nation ; et le rapporteur appuie fortement sur ce point, dans la conviction que son importance, 
en jurisprudence criminelle, n'a pas été jusqu'ici assez appréciée. On propose non seulement 
de séparer cette cloture de celle où l'emprisonnement est infligé comme punition, mais de la 
qualifier, non de Prison, mais simplement de Jlfaison de Détention, afir. que nom n'entraîne 
avec lui aucune idée de punition infamante. La distinction marquée, dans le Code Pénal, 
entre les crimes et les délits; le dégré de culpabilité morale qu'indiquent les p1·emiers ; dégré 
auquel le~ seconds ne sont pas déchus; rendent nécessaire une différence correspondante, dans 
le plan, amsi que dans la nature de la punition qui leur est respectivement infligée. 

Après avoir considéré l'emprisonnement, uniquement, comme une détention nécessaire 
(seul caractère qu'il puisse, avec justice, avoir, avant le jugement,) et expliqué les dispositions 
du Code de Discipline des Prisons, à cet égard; il reste à l'envisager sons le point de vue de 
punition, et de moyen de réforme. 

La nature, les propriétés et l'efficacité de l'emprisonnement, comme moyen de punition, ont 
été si amplement discutés, dans le rapport qui sert d'introduction au Code Pénal, qu'on 
ajoutera, ici, que ce qui est nécessaire pour jeter quelque lumière sur les modifications, et su1· 
sa combinaison avec la partie du plan qui concerne la réforme. 

Le Code Pénale établit qua.tre dégrés d'emprisonnement : le simple emprisonnement ; le 
simple emprisonnement avec restriction ; l'emprisonnement aux travaux; et l'emprisonnement 
en solitude. 

Les deux premiers s'appliquent à des offences qui ne décélent pas une grande immoralité, 
et qui, dès lors, ne doivent pas être confondues avec celles qui manifestent une dépravité 
profonde. Quand les lois sont justes, et impartialement administrées, tout punition porte 
r écessairement quelqu'atteinte à la réputation; mais le déshonneur ne doit être attaché qu'à 
celles qui sont infligées pour des crimes impliquant une turpitude ou Ulle perversité morale. 
De là, la distinction que la loi a tracée, et· que !e Code de Discipline des Prisons doit observer 
entre les délits et les crimes. Pour marquer cette distinction, différentes places, et un traite
ment différent sont indipensables. 

Ce serait confondre ces dégrés d'offenses que d'enfet·mer, dans la même prison, le criminel 
et le délinquant. Un homme honnête et probe peut se rendre coupable, en violant les dispo
si t ions d'une loi purement positive ; mais ce serait renverser toutes les idées de proportion, en 
fait de punitions, que de le conduire dans l::t. même prison qui renferme le voleur et l'assassin. 
En conséquence, une enceinte pour les délinquans de ce genre, est désignée dans la Maison de 
Détention; soit que la sentence porte "simple emprisonnement, ou emprisonnement restreint." 
La discipline qui leur est applicable différe aus~i, nécessairement, de celle réquise dans la 
.Maison de Correction. Comme les offenses qu'ils ont commises n'impliquent pas une grande 
culpabilité morale; et que leur détention est de courte durée, l'emprisonnement a pour but 
la punition, plus que la réforme. Dans ce lieu, ainsi que dans tous les lieux de réclusion 
établis par ce système, une séparation complette, pendant la nuit, doit être strictement 
observée; il y est pourvu aux moyen'ii d'éducation et d'instriction religieuse; la restriction 
e~t gardée suivant la sentence; une nourriture saine et suffisante, ainsi qu'un logement 
commode sont fournis aux frais public : le travail y est permis ; mais jamais obligatoire ; 
on y empêche les associations vicieuses ; mais on a jamais recours à la réclusion que 
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lorsque le jugement l'ordonne, ou que le maintien du bon ord,·e dans la prison le réquiert 

indispensablement. 

La distinction, entre le simple emprisonnement et la réclusion, est suffisamment marquée 

dans le Code Pénal ; et les règles précises, établies dans le Code de Discipline des Prisons, 

sont calculées de manière à prevenir, d'une part, toute oppression ; et à assurer, de l'autre, 

la stricte exécution de la sentence. C0mbien l'emprisonnement, sous ce nouvel aspect, est 

différent dans sa nature intrinsèque, et plus encore dans ses effets, de cette même punition, 

telle qu'elle est habituellement infligée pour de légères offenses ! Les horreurs d'une Maison 

de Correction n'ont pu être que faiblement décrites. Eh bien! c'est dans un pareil lieu, 

qu'avec le systême actuel dans la plupart des Etats, le délinquant est enfermé pour y passer 

tout le tems de sa détention, sans instruction et sans travail; pour y oublier, dans la familiarité 

d'une association vicieuse et grossière, conforme à ses goûts, qu'il est dans un lieu de puni

tion ; ou, pour y éprouver, en frissonnant d'horreur à ce contact étérogêne, qne le mal 

physique de l'emprisonnement n'est rien au prix du supplice moral qui lui est infligé sans la 

participation des lois; au lieu que, dans le plan que je propose, aucun mal plus grand que 

celui qu'ordonne la sentence n'étant infligé; et rien n'étant laissé à la discrétion des porte-clés 

ni des geoliers; le juge peut proportionner la punition à l'offense, avec une précision jusqu'ici 

impossible. Jusqu'à ce jour, quelque légère que puisse être l'infraction à la loi qui entraîne la. 

peine d'emprissonnement, elle est accompagnée d'un mal indéfini, rés\l ltant des association-. 

pernicieuses. Qu'un homme l'espectable, ponr un acte d'imprudente vivacité, ou pour une 

expreEsion déplacée, en Cour, soit emprisonné pour quelq nes jours; il dépendra de la. 

circon~tance accidentelle du nombre des prisonniers ; ou quelquefois de la disposition dn 

geolier; ou, ce qui est encore pire, de la fortune de l'individu, de décider s'il passera ce peu 

de jours dans un appartement commode, à se réjouir avec ses amis ; ou s'il les traînera dans 

la société des criminels. Aujourd'hui, le magistrat connaîtra l'étendue exacte de la punition 

qu'il prononce. Le simple emprisonnement est défini : ses privations, ses adoucissemens, les 

peines en cas d'abu:;; tout est soigneuseme 1t prévu. Dans les limites d'une certaine latitude 

donnée par la loi, ces adoucissemens peuvent être restreints ou étendus, par le juge et non par 

le geolier, suivant les circonstances du délit, et non suivant le caprice d'un porte-clés, ou les 

moyens qu'a le prisonnier d'acheter sa faveur. Le simple emprisonnement, ce premier terme 

de la progressior des peines corporelles; auparavant, instrument de torture pour quelques uns; 

justice dérisoire pour d'autres, pour tous, moyen d'associations corrompues et corruptrices; de

vient, entre les mains d'un juge discrèt, un instrument élastique qui peut se retrécir ou s'étendre 

dans son application pour s'adapter aux moindres transgressions ainsi qu'aux délits les plus 

graves. 

L'emprisonnement restreint est le second terme ; et ici sont appliquées les mêmes règles 

strictes pour limiter la discrétion du geolier. Dans toutes les dispositions de ce Code, on ne 

perd jamais de vue la grande vérité " que tout mal infligé, au-de-là de ce qui est indisper.sa

blement inclus dans la sentence, est illégal, cruel, tyrannique." De là le soin pris dans les 

Codes qui vous sont soumis, premièrement; d'obliger le juge dafis sa sentence, à se renfermer 

dans les bornes de la discrétion qui lui est laissée; et à exercer cette discrétion, en se con

formant autant que possible aux principes généraux qui lui sont prescrits pour guider son 

jugement; et ensuite, une fois qu'il a prononcé à s'abstenir de tonte discrétion qui pourrait 

alléger, augmenter, ou en aucune façon altérer la punition ; excepté dans les cas spéciale

ment prévus. Dans le cas de simple emprisonnement restreint, on pense que ces règles et 

exceptions seront trouvées répondre au but qu'on se propose. Ce dégré de punition est le 

plus haut qui soit appliqué aux délits; l'attention du Code Pénal, étant de rapprocher ce 

dégré de punition, de la sévérité sans le faire participer à la dégradation de l'emprisonnement 
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~olitaire, dans la Maison de Correction ; le Code de Discipline des Prisons, pour effectuer 
i:ette distinction, prescrit un traitement qui manifeste au patient ainsi qu'aux autre.;, qu'encore 
que la loi punisse son acte comme une offence, et le condamne à la prison pour le punir, et à 
la solitude pout· qu'il médite et se repente; elle ne confond pourtant pas son offence avec 
celles auxquelles le monde civilisé attache un carractère d'infamie. Cette distinction im
portante, amplement discutée dans le rapport préliminaire du Code Pénal, n'est ici rappelée 
que pour rendre raison des différentes places assignées à ces deux espèces de réclusion ; ainsi 
que de la discipline différente qui les régit respectivement. 

N ons arrivons maintenant à la grande route battue de la Discipline de Correction (Peniten
tiary Discipline). La première remarque nécessaire pour expliquer la nature de ce systême 
que je ne crains pas de recommenùer, est celle-ci : que le Code Pénal n'assigne cette punition 
qu'aux seules offences qui supposent dans le coupable, une dépravité et une corruption 
morale qui exigent l'application de la Discipline Héformatrice, simultanément avec l'inflic
tion d'une punition : elles ne doivent poir.t être séparées; et, sans violer le respect dû aux 
grands écrivains qui ont consacré leurs ta lens à cet intéressant sujet, il est, peut-être, permis 
de suggérer que la plupart d'entr' eu x ont erré, en considérant la seule punition, ou la réforme 
seule, comme le véritable but des lois pénales. Un bon systême doit les combiner toutes 
deux.: et l'Excellence Supérieure du Systême Pénitentiaire ou Correctionnel, consiste en ce 
que les progrès de la réforme ne peuvent être obtenus qu'au moyen de privations et de souf .. 
frances qui, si elles ne réussissent pas à opérer cette réforme, doivent nécessairement détourner 
de la répétition du crime, aussi efficacement qu'aucune autre peine corporelle. Si la réforme 
s'accomplit, elle porte avec elle la double- garantie de la concentration mentale, et du souvenir 
des souffrances physiques et morales. Sou:5 le rapport de l'exemple pout· détourner les autres 
du crime, le défaut que l'on reproche à l't-mprisonnement pénitentiaire ou de correction, est : 
qu'ici, le mal réel est plus grand que le mal apparent, tandis que ce devrait être le contraire; 
l'apparance de la peine devrait excéder sa réalité ; attendu que le but, de détourner les 
autres, serait atteint avec le moins de préjudice possible pour le patient; conformément a 
principe," qu'on ne doit point infliger plus de mal qu'il n'est nécessaire pour remplir l'objet." 
Le principe est vrai, en ce sens, qu'ilréquiert que la souffrance réelle soit suffisante pour 
détourne1·le criminellui-~ême : et que l~ souffra~ce appare,nte ne soit p~s assez grande pour 
révolter les autres, et paraltre c1·uelle et d1sproportwnnee à 1 offence. Mats l'argument peut-il 
s'appliquer à l'emprisonnement de ~orrection ,? .Le p~~so~nier, disent le~ adver;.aires, n'est pas 
toujours en vue; et quand on le vott, son ex teneur n mdtque pas les pemes qu 1l endure. La. 
misère d'une réclusion pour des années, pour la vie peut-être, ne saurait se manifester aux 
regards, pendant la courte durée d'une visite accidentelle; il parait bien nourri, bien vêtu, et 
le uavail qu'on lui voit faire est modéré: il n'y a conséquemment dans l'apparence de l'in
dividu, rien qui exhibe les angoises d'une .vie entière condamnée à des travaux forcés, ct à 
une sujestion dégradante. Mais, dans ce raisonnement, on perd de vue deux opérations qui 
ont lieu ; l'une dans l'esprit du coupable; et l'autre dans celui du spectateur à qui la puni
tion doit servir d'exemple et de leçon. Par la première, le patient devient grâce aux effets de 
l'habitude, si non réconcilié avec sa punition, dumoins plus capable de la supporter. Quel
que chose d~étrange, mais d~ consola~t pénêtr~ et se glisse. à ~ra vers }es mu~s de sa ~ellule 
qu'elle illumme des rayons ~une. esp~rance qm~ quelque lomtame <\u elle so1t,. n'a rten de 
triste pour le cœur: le tr~vatlle dtstrat.t de~ pen;ees amers .durant le JOUr; et lm en procure 
l'oubli total durant la nmt, dans les btenfatts d un somme1l profond : le tourment d'une ré· 
clusion pour la vie, partagé et di versé par portions égales sur chaque jour, se réduit à si peu 
de chose pour chacun des instans particu\iet·s, que le plus souvent la souffrance du coupable 
est plus grande en ~ppare~ce qu'en r~alité. D'un ~~tre c?té, celu! qui es~.ten~é de. faillir, ~t 
qui en peut être d1ssuade par la cramte de la pumtiOn, aJoutera, a ce qu 1l sa1t exister, ma1s 
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qu'il ne voit pas toutes les horreurs qui accompagnent le mystère dans les maux qu'on appt-é· 

hende. Des circonstances, des accessoires, peuvent encore être ajoutés pour fi·apper l'imagina .. 

ti on et augmenter l'effet sans accroître la souffrance du prisonnier, mais seulement l'apparence· 

de son intensité. Ainsi, l'emprisonnement à en juger, même d'après cette règle est loin d'être 

un moyen de punition, aussi insuffisant que le suppose l'objection ; soit qu'on le considère 
dans son effet répressif sur le criminel lui-même, ou sur ceux à qui son exemple peut être utiie. 

En écartant, même, toute idée de réforme, l'emprisonnement cot'l'ectionnel posséde des 

avantages que peu d'autres modea de punition peuvent offrir. Il est pm·mament; la prison 
est toujours en vue : et si nous ne visitions pas ses sombres cellules, l'imagination les peuple 

d'habitans de sa propre création, plus dégontans, plus abatus, plus désespérés, que ne le sont 
réellement les véritables occupana; et ces derniers subissent assez de souffrances (n'admettant 

que celles autorisées par la loi) pour en conservet· une impression durable, et pour prévenir 

toute rechûte dans le crime, si elle peut être prévenue autrement que par réforme. Quelques 

avantages, néanmoins, que possede comme punition l'emprisonnement correctionnel, il est 
certain que toutes les punitions en ne les considérant que sous ce caractère, ont échoué dans 

]a prévention des offenses : et les plus sévères ont toujours sans exception, été les moins 
efficaces. Mais si la punition seule est inefficace, la réforme du criminel, s'il était possible de 

l'effectuer sans punition, le saurait autant, ou même plus encore. La réforme d'un criminel 
produirait peu d'effet sur ces compagnons, à moins que ce ne füt comme un nouveau stimulant 
pom· continuer ; mais, il est oiseux de réfuter cet argument ; car nul moyen de réforme n'a 

été proposé, ni ne peut être imaginé, exécutable sans emprisonnement ou autre restriction. 

Mais l'emprisonnement ou la contrainte quelle qu'elle soit, est un mal pour le patient; or,. 
tout mal infligé en conséquence d'un crime est punition ; donc toute discipline· réformatrice 
est nécessairemer.t liée à une punition; et ce serait recherer la vérité d'une théorie qui, îut
elle vraie, serait inapplicable au sujet, que de s'enquérir si la reforme doit être l'unique objet 

de la Discipline de Correction. Une considération, néanmoins, et c'est la seule, rend cette 

enquête convenable, et en même tems, d'une haute importance. Cette considération est 
celle-ci : que si la réforme du criminel est le seul objet qu'on doive se proposer, et que 

l'exemple de la punition ne soit compté pour rien ; alors on n'a plus à s'occuper dans 
l'établissement d'un mode de discipline, que de le rendre le plus doux qu'il soit possible pour 
le faire cadrer avec le but qu'on veut atteindre, qui, d'après l'argument, est uniquement la 

réforme; attendu que le principe est reconnu, " qu'il ne faut jamais infliger un mal plus 
grand qu'il n'est réquis pour l'objet qu'on a en vue.'' En conséquence, si quelque LégislateUt·, 

sectateur de cette doctrine, pensait que l'indulgence et une douce persuasion sont de meilleurs 
moyens de réforme que la réclusion et le travail forcé, et agissait en conformité de sa croyance, 

l'exemple da la punition serait perdu: et quoiqu'il fut possible qu'un condamné sortit de 

prison dans un état de sainteté réelle ou prétendue, lea sept huitième des autres n'en suivraient 

pas moins leur carriére d'iniquité; certains que, même fussent·ils découverts, ils ne re
cevraient au lieu de punition, que de fraternels avis. Cette doctrine, ''que la réforme est le 

seul but de la punition correctionnelle," mérite donc d'ètre discutée. Si elle entend, par 

réforme, celle dn coupable et de tous ceux que son exemple aurait pu entraîner, (ce que 

nous permet de présumer le langage d'un de ses coryphées*) ce ne serait qu'nne dispute 
de mots; car que ce soit la punition ou la réforme d'un coupable qui dissuade un autre 

de commettre l'offense ; ce ne sera jamais que parce qu'il craint le mal de la discipline réfor

matrice :il est donc détourné par l'exemple; et nous arrivons au même point par des chemins 

différens. Cet argument considéré de plus près, se réduit à ceci, le crime est un mal: la 
~unition est un mal : en punissant, vous multipliez donc le mal aulieu de le diminue•·, à moins 

que vous ne détourniez le criminel ainsi que les autres : mais, il est prouvé par une longue 

(*) Roscoe. 
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expérience, que la punition a toujours manqué ce but ; donc, die est inutile. Ou, en d'autres 
termes l'expérience a prouvé que les punitions sévère:; réuis3ent moins que les légères ; il est 
donc permis de croire que plus vous diminuerez la sévérité de vos lois, et plus leur opération 
sera effice1ce: et par une conséquence de plus, s!les crimes décroissent dans la même proportion 
que la sévérité des punitions, ce n'est donc pas la punition qui réprime, et si elle ne réprime 
pas, elle est non seulement inutile, mais injuste; car nous avons admis a vérité du principe, 
'' que c'est là le seul but légitime de la punition:" si les crimes ont été diminués par l'em
prisonnement correctionnel, ce ne peut donc pas être l'effet de la punition, mais bien de quel
qu'autre chose; et alors, c'est cette antre chose qui est le grand objet qui doit fixer nos re
gards ; et cette chose c'est la réforme. 

Tout ce raisonnement porte sur une grande errent' que nous avons déjà relevée ; qui con
siste à considérer la réforme abstractivement, et sans égard au moyen par lequel elle est opé
rée, qui est le mal ou la punition de la réclusion qui en est inséparable. Une autre erreur, 
non moins frappante, est que, supposant que la réforme prévienne efficacement la répétition 
du crime, par le criminel ; ce raisonnement ne nous dit pas comment elle opérera pour dé
tourner les autres, autrement que par la crainte de la discipline réformatrice qui, de sa na
ture, étant une punition, est rejetéé pat· l'argument, c~mme incapable de produire cet effet. 
Les autres sophismes sont : premièrement, de présenter le crime et la punition, comme des 
mau:x de même nature : le crime est un mal qui attaque la société; la punition, au juste dé
gré nécessaire pour prévenir ou diminuer les crimes, loin d'être un mal, est un bien : il n'y a 
que le délinquant qui souffre, Le mal immédiat du crime peut n'affecter peut-être que celui 
qui en est la victime; mais l'allarme qu'il crée; la certitude que s'il n'est réprimé, il se re
nouvellera, se répand dans toute la communauté; et l'incertitude, quelle sera sa prochaine 
victime, le rendent un mal pour tous. Secondement, on pose en principe, ce qui est en dis
pute~ savoir; que la crainte des punitions ne détourne pas d€'s crimes; et quand on veut 
prouver cette assertion, c'est par un autre sophisme : il y a toujours en des punitions ; il y a 
toujours eu, et il y aura encore des crimes : Si la punition les prévenait il n'y en aurait point." 
Mais mon argument est, non pas que les punitions préviennent, totalement, mais qu'elles 
diminuent le nombre des offenses; et pour prouver qu'elles ne produisent pas cet effet, il 
faudrait nous montrer un état de sociélé dans lequel il n'y eut ni punition ni crime. D'ail
leurs, pour nous convaincre, que la punition ne peut, par sa nature, produire aucun effet, il 
faudrait prouver qu'elle a failli, quand elle a été appliquée dans sa forme la plus parfaite. 
Mais nul ne prétend que cet épreuve ait jamais été faite : au contraire, ceux qui soutiennent 
son efficacité, lorsqu 'elle est convenablement appliquée, ont démontré que, dans tous les âges, 
et dans tous leS~ pays, elle avait été déplorablement défectueuse. 

Personne, jusqu'ici, n'a néanmoinB, été jusqu'à tirer la conclusion, que puisque les puni
tions légères avaient généralement éte trouvées plus efficaces que les sévères, il fallait donc 
n'attacher aucune peine aux offenses :et, cependant, si nous soutenons que l'unique objet 
est ]a réforme, la conclusion est simple et inévitable : car toute peine, pour légère qu'elle 

it, infligée comme punition, serait un mal inutile, et conséquemment, injuste. 

L'emprisonnement, dans le plan que je propose, doit donc être employé comme moyen de 
punition, en même tems que de réforme. Mais pour que l'emprisonnement, surtout s'il est 
joint au travail, puisse être une punition convenable, ses détails et ses accessoires doÏ\'ent 
être strictement définis par la loi. Toute discrétion laissée au gardien, quand au mode de 
l'infliger, rendrait ce dernier, et non plus le juge, l'arbitre de la destinée du coupable. ~ 
dépendrait de lui, si son autorité n'était convenablement limitée, de convertir quelques an
nées de réclusion ordonnées par la sentence, en autant d'années de tourmens ratinés, suivi 
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}>eut être de la perte de la santé, ou même de la vie ; et il pourrait le faire sans encourir de> 

punition : car là où il existe une pleine discréti~~1, il ne ~eut exi_ster, ~e pe~ne. contre l'abus 

qu'on en fait, excepté dans les cas extrêmes. S !l peut, a sa discretiOn, mfl1ger le fouet 

pour désobéissance ou manque de respect; si, suivant le langage de la Cour de New-York,. 

'' il est du devoir d'un geolier, par tous les moyens en sa puissance, de faire sentir aux 

condamnés la misère et la dégration profondes où les a plongés leur conduite cri

minelle ; et si les sympathies ordinaires de l'humanité ne doivent pas s'étendre à eux;" si 

de telles choses sont permises, ou, qui plus est spécialement recommandées comme un de

voil'; l'emprisonnement est la pire des punitions; parce qu'elle est la plus inégale. Ce n'est 

plus la sagesse de la loi appliquée au cas, par la discrétion du JUge qui y adapte la peine; 

c'est le caprice ou la passion d'un individu dans l'exercice de l'horrible devoir de forcer un 

condamné à sentir la dégration et la misère profondes de sa situation. Si le travail est ajouté 

comme punition, le danger d'une pareille discrétion s~accroît encore d'avantage. Le même 

travail qui n'est, pour l'un qu'un exercice salutaire, peut être accablant et mortel pour 

l'autre; et les plus grands abus, l'oppression ]a plus cruelle, peuvent être justifiés, par l'ex

écution littérale de la sentence. Il est donc essentiel que la loi règle, dans tous les détails 

qui peuvent être prévus, la conduite de ceux à qui est confiée la garde des prisonniers: et 

·malgré toutes les précautions, que la prudence humaine peut suggérer, la négligence, l'em• 

portement, l'orgueil, les préjugés d' un gardien, peuvent contrarier singulièrement l'opéra

tion du meilleur systême : tandis que son intelligence, sa fermeté, son humanité et son ac

tive surveillance, peuvent remédier à quelques unes des défectuosités, ou suppléer à des 

ommissions dont le plan le plus parfait ne saurait être exempt. C'est pour cette raison, que 

dans le texte du Code, où on a cherché à faire bien sentir l'importance de cd office; et les 

qualités réquises pour en remplir les fonctions, sont désignées afin de servir de g·uides au 

pouvoir électeur, et de leçon à la personne élue; que l'un ne commette pas l'erreur fatale de 

mésapprécier les talens nécessaires à cet emploi ;et que l'autre sente la d1gnité dont il est 

investi, ainsi que la responsabilité qui lui est imposée par la loi.. Cet énoncé était néces

saire pour combattre le préjugé qui existe contre l'emploi cie ceux à qui, depuis des siècles, 

on confie la garde des prisonniers : préju~é bien fondé, tant que la charg·e de geolier ne 

consistait qu'à empêcher l'évasion de cette foule étrange et confuse de vagabonds des deux 

sexes; de débiteurs infortunés, de prisonniers innocens ou coupables, détenus en attendant 

jugement, et de criminels condamnés attendant une mort ignominieuse, qui étaient comtr.is 

à sa garde; n'ayant aucun devoir moral à remplir ; vrai Cetbère placé à la porte d'un nou

veau Tartare; ce préjugé était inévitable et juste. Une partie des devoirs de geolier, celle 

qui consiste à empêcher l'évasion, continuant à être imposée au gardien; il était convenable 

que la différence dans le caractère de l'office, fut énoncé dans le Code, pour rompre la chaîne 

des idées, qui autrement pourraient, à cause de cette circonstance, faire a~similer la nature 

d'un office qui exige de grar.1ds talens et un riche fonds d'honnem et d'intégrité, avec celle

d'un emploi dont la tendance naturelle était de faire,. de celui qui l'exerçait, un exacteur et 

un tyran subalterne. 

Je reviens au point dont peut-être je parais m'être éloigné; que la loi doit être eonçue de 

manière à restreindre autant que possible ie pouvoir discrétionnaire du gardien ;·elle doit 

désigner la punition due à l'offense, soit par une rè()'le invariable, soit par la discrétion laissé 

au juge d'en désig~~r une dans des limites données.
0 

Le juge doit appliquer celte règle, en 

prononça~t I,a ~umtl?n q,u~nd elle est fi_x~e; et en. l'adaptant au dégré de l'offen~e, quand 

elle est l~tssee a sa d_1scret10n~ La pumt10n une fois ordonnée, ce systême serait bien défec

tueux qm permettra.It qu'elle fut aggravée ou allégée, à la volonté et par l'acte d'un officier 

subalterne. Il sera tt quelque chose de pire, s'il offrait de quoi tenter l'officier de· le faire · et 

il mériterait la plus forte des épithètes de désapprobation, s'illui en faisait un devoir. Mai.a 
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le systême des tr·avaux de force en compagnie, rend inévitable ce pouvoir discrétionnaire: 
car, rien, nous dit-on, (et je pense qu'on dit vrai) rien que le fouet n'est capable de mainte. 
nir dans une pareille association la discipline convenable ; ainsi donc, un châtiment néc~s
saire pour mettre à exécutiou la sentence légale, loin d'être prononcé par cette sentence, 
est une punition, expressément prohibée par la loi en vertu de laquelle Ja sentence est ren
due; ne doit conséq uemruent point être admis dans une des parties subordonnées du systême, 
Quoi de plus inconvenant en effet, que d'arracher le fouet des mai:l de la justice pout· le re
mettre dans celles du caprice .2 De déclarer ce châtiment trop sévèt·e, trop immoral, trop 
dégradant, trop inégal, pour être infligé au crime, à la saine discrétion d'un juge; et d'ordon
ner, en même tems, qu'il sera appliqué pour désobéissance à un officier subalterne àe la pri· 
son et à la discrétion de ce dernier. Je n'ai pas cru devoir présenter un plan, dont l'exécu
tion nécessitât une pareille absurdité. D'antres inconvéniens, i 11séparables de ce mode de dis
cipline, ont été indiqués en décrivant celle des prisons de New-York, dont ce châtiment forme 
un trait saillant. Je le rejette, bien convaincu que comme moyen de punition~ il est non 
Eeulement défectueux et dangereux, mais incapable Je contribuer à cette réforme qui est un 
des points essentiels dans ce plan. Cependant le travail en société, soit générale, soit pat· 
classes, (pour peu que celles-ci soient nombreuses) ne saurait avoir lieu sans fouet; à moins de 
compromettre la snreté et le b0n ordre de la prison. Le travail en société, doit donc être 
abandonnt, ou, tellement modifié, et admis avec tant de précautions qu'il ne soit pas necessaire 
d'introduire cette anomalie dans le systême. La manière dont on a essayé d'obtenir ce résul· 
tat exige un examen préalable des principes sur lesquels on s'est fondé. 

Nous avons considéré, dans les précédentes partie:; de ce Rapport, la question, si la puni
tion, comme objet distinct de la réforme, ne devait pas entrer dans Ja sanction des lois 
pénales? Et nous avons été conduits à la double conclusion que la punition était nécessaire; 
et qu'aucune réforme ne pouvait s'opérer $ans elle. L'emprisonnement a été examiné 
comme moyen de punition: et, dans le présent Rapport, ainsi que dans celui servant 
d'introduction au Code Pénal, il a été comparé avec les autres peines corporelles; et il a 
éte reconnu posséder, à un plus haut dégré qu'aucun autre: les propriétés essentielles pour 
rendre la punition efficace. Nous ajouterons seulement, ici, qu'il n'y a pas d'autre moyen 
de procéder à la réforme, (objet qui exige du tems et une succession d'opérations;) point 
de travail, point d'instruction sans détention ; point de réforme sans travail, sans instr·uction 
religieuse, morale, et littéraire. Remarquons qu'il s'agit, ici, de la discipline des prisons 
pour les condamnés; pour des hommes déjà corrompus, qui la plus part avaient besoin de 
travailier pour vivre; et qui n'ont e4_ recours au crime que pour éviter le travail. Le 
travail consiste dans une quantité succe~ive d'efforts corporels, toujours pénibles, dans Je 
principe et la première fois qu'on s'y li v~ ne devenant supportables que par l'habitude 
de les répéter; et jamais volontairement exécutés, que dans l'espoir de quelque jouissance 
qui doit en rét;ulter. La combinaison de ces deux causes donne à un exercice pénible en 
lui-même, tous les caractères d'une occupation agréable : l'habitude fait disparaître le 
sentiment de la fatigue; l'espérance anticipe la récompense à obtenir, identifie la jouissance 
avec le moyen de se la procurer, et par le bon usage des facultés qui nous tenons de la 
bienfaisance de notre Créateur, le travail devient une récréation, et la peine se ch 1ge en 
plaisir. Ceci peut recevoir un plus grand développement, en recherchant la cause du 
plaisir qu'on goute à la chasse et à d'autres divertissemens fatiguans, qu'on pousse quelque
fois, volontairement, si loin qu'ils deviennent pénibles et harassant à un dégré que, rarement, 
fait éprouver le plus rude travail. 11 est vrai que, dans ces divertissemens, l'hilarité 
qu'inspire le grand air; la compagnie; l'aspect des beautés de la Nature; font éprouver 
une jouissance qu'on ne trouve pas dans les occupations journalières : mais ces motifs ne 
suffiraient pas pour nous engager à dépasser le point d'exercice amusant ; et si nous allons 
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jusqu'à la fatigue, c'ést par l'attrait des causes que j'ai mentionnées; et par la satisfaction 
que nous donne la conscience de notre adresse ou de notre habilité dans ces jeux. L'anti
cipation cle félicitations ou des éloges qu'il va recevoir; de la joie qu'il va causer; des 
douceurs domestiques qui l'attendent à son retour, s'identifient dans l'esprit du chasReur, 
avec la peine qu'il souffre, et dont l'habitude a déjà émoussé la pointe ; de façon que 
'' les fatigues de la chasse, ou, les plaisirs de la chasse" sont devenus des termes à peu-près 
synonimes. 

Le grand peintre des passions humaines a parfaitement tracé cette association d'idée~, 
dans le tableau d'un jeune amant qui se dévoue à des travaux serviles, dans l'espoir de . 
jouir de la présence de sa maîtresse. Il explique la patience, et même Je délice avec les 
quels il endure ses fatigues, de cette manière : 

" There be sorne sports are painful, but their labor 
"' Delight in them, sets off." 

" Il est ainsi des jeux où la peine s'allie. 
" Mais, au sein du plaisir la fatigue s'oublie.'' 

Si cette association d'idées est rompue, alors le travail est considéré comme un mal qu i 
n'est adouci par aucune compensation; il n'y a point d'habitude qui puisse engager à le 
continuer; on n'y a recours que dans les cas de détresse ex.trême; et cette idée de besoin 
ajoute encore à l'amertume de la peine. Le travail, commandé à coups de fouet, produit 
cette désolante chaine d'idées; et dès que la coërcition cesse, l'aversion naturelle pout· la 
fatigue, se combine· avec le souvenir des maux qui l'ont accompagné; et le coupable se 
plonge, dans le vice pour l'oublier, ou dans le crime pour l'éviter. 

Si ces réflexions sont fondées, le travail doit être offert comme un allégement, et non 
comme une aggravation de la punition. Encore que le travail soit pénible, chacun des 
mouvemens successifs dont il se compose, ne l'est pas en lui-même; c'est leur répétion 
seulement qui les rend insupportables. Il y a dans l'homme une pente innée à l'action, qui 
lui fait considérer la restriction comme le mal principal de l'emprisonnement. Une oisiveté 
forcée, qui n'est interrompue par aucune occupation de corps ni d'esprit, produit un dégré 
de souffrance qui, (exceptant les maladies aigues) ne peut être excédé que par la solitude 
absolue. La solitude, sans occupation corporelle, peut être rendue tolérable, si l'esprit est 
distrait de ses propres réflexions, par des leçons instructives reçues des autres, ou puisées 
dans des livres : ceux-ci (autres que ceux qui concernent la vie future) sont des ressources 
dont la faveur est refusée au condamné par la teneur de sa sentence. 

Après la privation de liberté et d'occupation, vient celle qui peut-être les surpasse en 
intensité, je veux dire la privation de satisfaire l'app~tit dans le boire et le manger. Ce serait 
heurter les premiers principes de ce systême, que de faire souffrir au patient la faim ou Ja 
soif: ce serait causer un mal dont la mesure ne saurait être jamais exactement fixée par la 
sentence. Le laisser à la discrétion d'un officier exécutif, serait produire un mal qui ne 
serait ordonné ni par la loi, ni par le magistrat; et, ce serait convertir, en bien des cas, 
une sentence de détention, en une d'épuissement ou de mort. En conséquence, il est alloué 
au condamné une nourriture de qualité saine, de quantité suffisante pour satisfaire ses 
besoins et soutenir son existence; mais de l'e~pèce la plus simple, sans variété pour aiguiser, 
ni délicatesse pour gratifier l'appétit: c'est là tout ce à quoi il peut prétendre. Voilà 
donc, une autre privation ajoutée à celles déjâ mentionnées, et qui concourt avec elles à la 
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punition ordonnée par la loi. ~fais ce n'est pas tout : l'homme désire non seulement la 
liberté, la récréation, une nourriture agréable; mais un abri, des vêtemens appropr·iés à la 
diversité des sai!;ons: il est, sur ce point, dans la vie sociale, certains rafinemens de O'Oût, 
dont la privation devient UJ.e peine réelle, quand on est réduit .au strict néces~aire. 
L'action de ces penchans naturels, leur restriction, leur satisfaction partielle, constituent la 
puissance motrice de mon Systême de Punition et de Réfonne. 

Emprisonnement, solitude, manque d'occupation tant d'esprit que de corps, alimens 
grossiers, logement incommode, vêtemens du dernier commun, sont le~ élémens dont se 
composent les punitions. Leur durée, leur intensité, leur accu~nulation, sont les moyen 
employés par le Code Pénal, pour les adapter aux diver·ses offenses; leur mitigation à 
différens dégrés est le mobile qu'e uploie le Code de Di~cipline des Prisons, pom· opérer la 
réforme. 

Si les raisonnemens, déjà énoncés, sont corrects, aucune succession d'actes involontaires, 
auxquels on pourrait contraindre un adulte, ne produira une habitude permanente essentielle 
à la réforme. Ces actes doivent être l'effet de la volonté aO'issant sur le jugement, et 
produisant la convictio.ti que ces actes sont profitables: enco~e faut-il que J'expérience 
corrobore cette conviction, en procurant la jouissance actuelle de quelques avantages, et 
l'espérance certaine d'autres bénéfices résultant de ces actes. Il en est autrement de . 
mauvaises habitudes ; la plupart se contractent par la répétion d'actes qui procurent des 
jouissances sensuel! es ; et le jugement a si peu de part à ces actes, qu'tl faut lui imposer 
silence ou le pervertir avant de s'y livrer ou de les répéter. C'est pourquoi l'œuvre de la 
réforme est pl us difficile que celle de la perversion : l'une exige une force intellectuelle, 
suffisante pour faire préféret· un bien moral éloigné à une jouissance physique actuelle; 
l'autre s'abandonne à la pente naturelle qui l'entraîne vers la jouissance présente, sans 
s'inquiéter de ce qu'un futur incertain pourra emmenet·. C'est pour la même raison que 
l'œuvre de la réforme est plus lente que celle de la corruption. Une seule occasion où le 
travail aura soulagé la détresse, ou réalisé une espérance flatteuse, n'aura qu'un effet 
passager; il faut que l'opération soit répétée, et pr·oduise toujours le même résultat; et que 
Je jugement soit bien convaincu que c~ résultat est invariablE.>, avant qu'Il ne puisse triompher 
de la volonté qui est naturellement encline à préférer la jouissance présente au bien à venir. 
rlais il faut que l'esprit, pour arriver à ce résultat, ait été cultivé par l'instruction; il faut 
qu'il ait appris qu'il y a d'aut ·es plaisirs, indépendammant de ceux des sens: et la religion 
doit concourir de son côté à compléter l'œuvre de la réforme. La profonde solitude de Ja. 
cellule du condamné; l'impression solennelle que doit faire sur son esprit le contraste du 
plaisit· fugitif obtenu par le ct·ime, avec la durée des maux où l'ont plongé ses conséquences; 
la privation de stimulans factices; point de compagnons pour applaudir à son entêtement 
dans le mal; point de moyen de noyet· les réflexions dans l'intempérance; point de peine 
aigüe ou disproportionnée pour l'exciter et Je roidir contre une oppression réelle ou 
imaginaire; Je cœur doit nécessairement s'adoucir, les passions se calmer, . et l'esprit être 
préparé à s'ouvrir aux grandes vérités, qui·, dans de telles circonstances, peuvent être 
avantageusement inculquées; spécialement quand tous ces accessoires, combinés avec 
l'instruction littéraire, sont présentés, non comme partie de la sentence, mais comme allége 4 

ment de 8a rigueur. 

Ainsi, le ressort qui fait mouvoir toute la méchanique qui doit opérer la réforme, est celui-ci ; 
que tous les actes qui pat· leur succession, doivent produit·e l'habitude du bien, doivent être 
faits yolontairement, et être offerts comme mitigations de la sévérité de la sentence; c'est la. 
volonté qui doit agir, ou la répétition des actes ne P.roduira aucun effet. Mais pour opérer 
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sur l'inclination, il est indispensable d'offrir un appât suffisant pour vaincre la répugnance na .. 
turelle pour le travail : ceci me ramène aux détails de ces modifications d'emprisonnement et 
des travaux y aprropriés, que jP propose de substituer à l'isolement absolu, de la Pennsylvanie 
( 1) ou à la cruelle discipline du systême de New-York. 

Pour les bien comprendre, il est nécessaire de se former une idée claire et précise du lieu de 
réclusion. Il consiste, pour chaque prisonnier, en une cellule voutée, d'étroites dimensions, 
mais bien aérée, et d'une température convenable aux saisons, communicant avec une petite 
cour entourée de hautes murailles. La sentence de la loi est, la réclusion dans la cellule, une 
nourriture saine mais grossière, en quantité suffisante pour appaisea· la faim; mais point d'oc
cupation, point de société autre que celle des officiers chargés de subvenir aux besoins phy
siques du prisonnier, et à son instruction religieuse. La privation du travail est annoncée 
comme faisant partie de la punition; et cette circonstance seule suffirait à beaucoup d'individus 
pour leur faire considérer cette privation comme un mal, et bientôt l'expérience de ses effets 
vient confirmer ce sentiment. Cette idée s'associera indubitablement à celle de souffi·ance; 
et le travail, leur étant refusé, sera, par la propension à désirer ce qui e~t expressément défendu, 
estimé comme un bien, et désiré avec une ardeur proportionnée à la durée et au maintien strict 
de la privation. D'autres appâts sont offerts pour renforcer ce désir naturel. Celui qui tra
vaille diminue la dépense de son entretien : celui qui travaille avec habileté et activité, gagne 
au-de .. là de sa dépense. L 'avantage de ce bénéfice doit se faire sentir au prisonnier ainsi qu'à 
l'Etat. Si le produit de son travail n'est suffisant que pour couvrir une partie de sa dépense, 
il aura néanmoins droit à une meilleure diète : et si, durant une certaine période d'épreuve, 
de six ou douze mois, pendar.t laquelle on lui permet, dans le jour, de sortir de sa cellule, et 
de continuer son travail solitaire dans la cour, il persé\ère dans son zèle et dans sa bonne con
duite; il lui sera accordé la faveur de travaillea· et de recevoir l'instruction dans une classe qui 
n'excédera pas dix indivdus : mais s'il acquiert une telle dextérité dans sa profongsion, que 
les produits de son industrie surpassent les frais de son entretien ; il jouira immédiatement 
d'une portion de ce bénéfice, qui sera employée en livres ou autres articles qu'il pourrait dési
rer, excepté ceux de nourriture ou de boisson ; afin de prévenir les irrégularités qui seraient 
autrement inévitables; et ce qui reste de l'excédent, est mis en réserve, pour lui être payé a 
l'époque de sa décharge. Pour donner plus d'attrait à ces motifs, ils ne sont pas offerts au 
condamné à son entrée en prison; il faut d'abord qu'il connaisse et qu'il éprouve toute la ri· 
gueur de la punition : ses réflexions doivent être sa seule société pendant une période préli· 
minaire, qu'il passera isolément confiné dans sa cellule. Il faut qu'il goûte de la diète gros
sière allouée aux prisonniers désoccupés; qu'il éprouve l'ennui qui résulte du défaut de so• 
«=iété et d'emploi; et qu~nd il sent que le travail se1·ait un adoucissement à sa situation, il lui 
est offert comme tel. On ne l'en menace point comme d'un mal ; on ne le presse point de s'y 
livrer, pour l'avantage d'autre que de lui-même; et quand il est employé, on ne lui inflige ni 
fouet ni punition quiconque, pour son indolence. S'il n'use pas convenablement de cette fa
veur, elle lui est retirée, et il est renvoyé à sa solitude et aux privations qui l'accompagnent; 
non pour n'avoir point travaillé diligemment; mais simplement parce que sa conduite prouve 
qu'il préfère cet état aux jouissances avec lesquelles l'occupation doit toujours être associée 
dans son espl'Ït, pour opérer une réforme. S'il a été démontré que lea actes involontaires ne 
produisent point d'habitude durable; dans le cas où quelque condamné ne voulu point pro
fiter de cet allégement de l'emprisonnement; ce ne sera que comme punition que l'emprison-

(1) Mr. Robert De Vnux,l'un des commissaires pour la construction de la nouvelle prison, dont les ouvrages et 
la conversation instructive m'ont fourni beaucoup de renseignemens utiles, m'a informé, que le plan de stri te 
aolitude, que j'ai mentionné n'avait jamais obtenu la sanction de la Législature, et qu'il était probable que ce projet 
11erait modifié de manière à admettre l'instruction et le travail. 
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nement opé1·era sur lui. Mais l'expérience prouve que ces exceptions, s'il y en a, sont très 
rares; car lP travail, même sous le fouet, est en beaucoup de cas, préféré à la solitude. 

Ce n'est pas la pa1·tie la moins inportante de ce plan que celle qui allie l'éducation et la cul
ture de l'esprit aux jouissances purement physiques : comme moyen d'engager les prisonniers à 
déployer leur industrie, leur talens, et à mener une conduite régulière. Ces qualités sont ré
compen5ées par l'usage qui leur est accordé, de livres instructifs et amusans; pal' des instru
mens ou autres moyens d'exercer l'esprit aux sciences, ou la main aux opérations délicats des 
beaux arts ; de développer le talent ou de perfectionner le savoir : cPs occupations offi·ent, peut 
être, les moyens les plus efficaces de réforme. Leur effet est de réconcilier le condamné avec 
lui-même ; ce qui est le premiea· point et le plus difficile à obtenir ; l'exercice journalier de ses 
facultés intellectuelles; la conscience de ses progrès dans des connaissance utiles, doivent l'éle
ver dans sa propre estime : et ce louable orgueil, une fois en jeu, fera plus pour changer la con
duite et purifier le cœ~u, que tous les moyens externes, quelque constamment, quelqu'habile
ment qu'on les emploie. 

N'écoutez pas ceux qui vous diront que ceci est une théorie tl'op ratinée pour êtl'e adaptée à 
des condamnés dépravés et dégradés. Les condamnés sont hommes. Les plus dépravés, 
les plus dégradés sont hommes: leur esprit est mû par les mêmes ressorts qui font agir celui 
des autres ; ils fuient la peine avec la même antipathie, et recherchent le plaisir avec la même 
avidité que les autres mortels. Ce n'est uniquement que la fausse direction de ces deux 
grands mobiles, qui produit la criminalité des actions qu'ils provoquent. Changer cette direc
tion, et guider ces premiers mobiles, dans la voie qui conduit au véritable bonheut· de l'indi
vidu, en le dissuadant de nuire à celui de la société, est le grand objet de la jurisprudence 
pénale. Je Cl'ois que l'erreur vient de ce qu'on considère les coupables, comme des êtres 
d'une nature si inférieure qu'ils sont incapables de la moindre élévation, et 8Ï pervers qu'ils 
n'admettent aucune possibilité d'amélioration : mais le crime est, principalement l'effet de l'in
tempérance, de l'oisiveté, de l'ignorance, des compagnies vicieuses, de l'irreligion, et de la pau
vreté ; et non, d'une défectuosité naturelle de l'organisation : et les lois qui souJfrent l'ex
ercice continuel et l!/f'réné de ces causes, sont elles-mêmes les sources de ces excès, que les Lé
gislateurs, pour pallier lew· négligence, leur indolence ou leur ignorance, imputent,fausse
ment et blasphématoirement, à l'Etre Suprt!me, comme s'il avait créé l'homme incapable de 
recevoir les impressions du bien. Tentons l'expérience, avant de prononcer que le condamné 
même le plus dégradé, ne peut être converti. L'EPREUVE .N'A ENCORE JAMAIS ETE FAITE. 
Les plans offerts jusqu'à ce jour, sont tous défecteux: parce qu'aucun n'a embrassé le systême 
complet, et que les moyens partiels ne réussissent pas. Le sentiment intime de sa propre in
capacité ne permet pas au rapporteua· d'avoir la présomption de penser que celui qu'il présente 
soit un systême parfait ; ou qu'il doive produire tous les effets d'un bon systême; mais il lui 
est peut-être accordé de croire que les principes sur lesquels il est fondé, ne sont par discordans: 
qu'il y a unité de dessein et qu'il embrasse une plus grande combinaison de mesures tenJant 
toutes au même but, qu'aucun plan éprouvé jusqu'à présent. Mais ces principes sont-ils cor
rects ? Les détails pour les mettre en pratique sont-ils convenable? C'est ce que la sagesse lé
gislative d.oit dé~ider. N~anmoi~s, s'imaginet· que le.m~illeur pl~~ q~1e puisse enfanteda sagaD. 
cité humawe, dot ve produare la reforme de tous les cnmmels; q u tl n y aura pas de nombreuses 
exceptions dans l'effet général; cc serait se repaître de l'illusion chimérique d'une panacée 
morale, applicable à tous les vices et à tous les crimes; cependant quoique ce fut un charla
tanisme en législation, aussi absurde qu'aucun qui ait paru en médecine, il n'est pas moins 
vrai qu'on ne saurait, non plus, préte.ndre qu'il n'y a pas de .règles générales gui puisseAt pro· 
duire la réforme mentale; car ce sera1t une autre erreur auss1 palpable et ausst dangereuse que 
de soutenir que l'art de guérir n'a aucun moyen utile, pour conserver la sauté en général,. e 
redonner de la vigueur au corps. 
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U suffit d'u·n coup-d'œil jeté sur le texte du Code, pour voir les détails pat· lesquèls ·on s'est 
-efforcé de tempé-rer Ja riguem· de l'emprisonnement solitai·re i an moyen d'occupations et d'ins• 
ttuctions utiles, faveur qui est retirée quand on la néglige ou qu'on en abuse :au moyen de 
récompenses, immédiat-ement données au travail et à la dextérité, en agrémens de société ou en 
autres douceurs : l'avantage des travanx et de l'instruction, en société, qui est offea·t comme le 
plus haet prix de la bonne conduite, acquiert une plus grande valeur par la persévéranee in
dustrie req•1.Üse pour l'ebtenir : et quand il est obtenu, chaque classe e-st composée d'un si petit 
nombre d'·individus, qu'il n'est pas nécessaire de recourir à nne discipline sévère pour y main
tenir l'ordre, qu'on présume pouvoir y être conservé par les précautions qui sont pa·escrites ;
par la ·crainte de perdre ce privilège; et par les progrès, vers la réfum1e, qui doivent avoir été 
d ~jà faits, avant d'obtenir cette faveur. 

l .. e terme moyen de la réclusion, pour les crimes affectant la propriété, qui ne sont accom~ 
pa.gnés d'aucune circonstance dans lem· commission, qui décèle une plus ga·ande perversité que 
n·en suppose le crime en lui-même, peut être supputé de quatre à six années. De cette durée, 
six mois doivent être passé3 en solitude, sans autre allégement que le travail : douze autres 
mois duivent s'écoulea,.dë la même· manière, à moins qu'un désir prononcé de cultiver l'intel
ligence (sytnptome d'un premier pas vers la réforme) ne fasse divet·sion à la solitude, par des 
momens d'ins!ru·ction en société ; et le reste du terme est donné à continuer les leçons ins
tructives, et à perfectionner l'adresse dans les arts méchaniques, ce qui s'acquiert mieux en 
société. Une période ainsi passée, hors de l'atteinte possible d~s associations corruptrices, 
avec l'expérience jotunalière des avantages présens que procure une diligente industrie, n'en• 
t-endant de préceptes que ceux de la religion, de la morale, ou des sciences ; et cela prée hé, non 
dans le dur language da reproche, mais avec l'accent doux et ferme de la persuasion et du con
seil, paa· des hommes qui prennent intérêt aux bien-être du coupable; avec la perspective flat· 
t·Emse de regagner, par une honnête industrie, cette bonne opinion de la socié&é, que personne 
n'a jamais perdu sans regret : une période, dis-je, ainsi passée doit, certainement, effacer les 
mauvaises impressions; doit donner des habitudes durables d'industl'ie et d'occupations vertu· 
eu ses ; doit faire sort il' de la pri!)on, le sujet de cette discipline, meilleur, ph1s '3age, et plus heu· 
retiX qu'il' n'y était entré. Ma:s ces heureux effets seront détruits ; les soins, Ja peine et les 
dépenses de votre discipline réformatrice, seront perdus, si votre prosélyte de vertu et d'indus
trie voit l'une exposée à la séduction de ses anciens camarades ; et \'autre inutilisée par défaut 
d$l moyens de l'exercer. C'est 'Vainement que vous lui avec donné l'habileté nécessaire pour 
son soutien, si personne ne veut lui fournir l'occasion d'en user ; c'est vainement que vous en 
tilVezfait un honnête homme, si tout le monde le fuit comme un scélérat. Sa rechûle est cer· 
taine, inévitable ; et sa dépravité sera encore approfondie, par l'expérience que sa reforme ne 
produit que défiance, besoin et misère : sept mauvais génis prend .-ont possession de l'esprit 
qui avait été purifié et orné, par votre discipline ; et le dernier état de cette homme sera pire 
que le premiea·." Afin de prévenir un résultat si funeste à tout le systême, un a~ile est ouvert 
dans la Maison de Refuge et d'Industrie, dont les autres départemens ont déjà été décrits. 
Là le .condamné, à sa sortie de prison, peut trouver emploi et subsi-stance ; et recevoit· des 
gages .qui le mettent en état de s'éloigner du théâtre des ses crimes passés ; qui le plaçent au· 
dessus de la tentation; le confirment dans ses habitudes, nouvellernent acquises, d'industrie; 
et l'aident à traverser la période critique qui s'étend de sa mise en liberté à sa restauration dans 
ropinion publique. Indépendamment de cette ressource, le condamné industrieux et diligent, 
r~oit, à sa sonie, une part convenable du surplus de ses bénéfices; il reçoit des conseils salu
~ires .et .de sages a\tis relativement à ses projets pour le futur, et un certificat (s'il l'a mérité) 
de bonne conduite, pom· lui servi•· de recommandation. Les conséquences d'une seconde con
damnation, lui sont, solennellement, représentés : sa conduite s'Il reste dans le voisinage de la 
pri$on; est soigneusement surveillée; de manière que s'il retombe dans des h~bitud~s d~;, p~· 
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~'?~se et d'intempét·anc,e, on l'a~·rète, à tems, dans la carrière du crime, par un 6t;dre de réclu
swn dans la. ~à1soj~ d ln~us.tJ~Je, c~mr_ne va ... gab?nd. Toute cause, toute tentati0n, tout pré· 
texte de réotdtve, etant atnsJ ecartes, Il eï;t a presumer que les cas de rechûte dans le crime se
ront plus rares; et que beaucoup redeviendront des membres utiles de la sociéré, qui, dans 
l:état actuel de.s choses, lui sont à charge par lem· pauvreté, ou nuisibles par leurs dépréda· 
tlons. La Matson de Refuge est d'autant plus nécessaire, qu'il n'est pas un homme prude'nt 
qui ne répugne à recevo·ir o-u à employer chez lui un condamné sortant d'une de nos prisons 
actt!elles, a~tant qu'à renfermer dans son bercail, une bêt~ féroce échaprée à ses gardiens. 
Mats une foiS que le plan réformatem· aura été m.is en activité; que ses principes seront connust 
développés, et strictem€nt suivis; une fois que l'expél'Ïence l'au-ra perfectionné, et que l'on se 
se~a aperçu de ses bons effets sur les mœm·es; l'homme qui aura subi 5on OJ ,ération purificâ
totre, pouna, avec le tems, n'être plus un ohject de crainte ou de mépris ; et la société, en se 
eonfiant à sa ré5ipiscence, lui permettra d'être honnête homme. Alors la Maison de Refu<Te, 
devenue moins nécessà.ire, sera aussi moins dispendieuse ( 1). 0 

Avant de teJ'mÎIWI' ce qui concerne cet établis·sement, il est nécessait·e de l:éfltte•~ une objec• 
tion qui a q·uelque fois été faite contre lui, ainsi que conu·e la Maison de Couection ; c''est 
q.ue les-ouvrages mécha niques qui y sont fabri<tués, se vendront à un prix auquel ne pourrait 
pas les donner l'artisan ordinaire, qui· a une fi1miHe à soutenir, des rentes et des taxes à payér, 
etc.; et qu'ainsi c'est nuite à l'innocent aûn de faire travaille•· le coupable. Cette objection 
ne- peue avoir de force qu'auta·nt qu'on emploi1·ait tous les condanmés à un même· genre d'ou
vrage, et, encore, dans un pays où la quantité des produits fabriqués excéderaient les de ... 
wnandes; mais i-ci c·est le contraire. Dailleurs, si tous les condamnés étaient employés à une 
même espèce d'occupation, ce ne serait que parce que, dans cette branche, il y aurait un exces 
de-demande sm· les produits ou la fourniture, et tant que ce semit le cas, il n'y aurait aucua 
tort occali'Îonné : si )a demande cesse, le travail coJTespondant ~era abandonné dans la pris<;>n 
eomme dehors. Pour ce qui co11.Cerne l'intérêt public, il ne saurait y avoh· de doute; car la. 
question se réduit à <:eci. : doit-on entretenir des condamnés dans l'oisivit?, c ,4 •'-ur permettre 
de contribuer à leur entrt-tien, par leur travail? Et quand aux classes particulières d'artisans, 
la même raison qtJi empêcherait que leur branche spéciale ne fut suivie dans la prison, servirait 
à prouver qu'elle doit tre restreinte au dehors. Mais la meilleure réponse à cette objection 
est que l'expérience n'a ~amais réali8é au~un des ineonvéniens appréhendés .. 

Après avoir suivi le prisonnrPr, condamné pour un tems limité, dans les diffét·ens dégrés de 
!SQn emprisonnement; nvoit· détaillé les espérances et les craintes, les travaux, l'instruction et 
la di~ciplin.e qui concoment à sa punition et à sa réforme; après av.oir ouv-ert: les VPrroux de 
ea cellule, et l'avoir réintroduit dans le monde un homme nouvea-ux; nous devons revenir, 
encore, dansl'rntér~ur de· la prison pour y contempler ceux qui, par leut' atrocité, ont rendu 
dangereuse leur présence Jans cette société dont l'existence même a été compromise par leurs 
erimes. Ce sont ceux dont les offt:>n~es sont aujourd'hui punies. de mort. La rétorme ne leur 
E-st relative que pour <..e qui les concerne individuellemem. Séquestrés) pour toujours, de la 
sm:iété civile, ces loi-s ne pourvoient en rien à leurs occupations futures; elle s'inquiète peu de· 
leurs habitudes, et ne s ' intéres!'e à ces malheureux que pour les réconcilier avec k Ciel.: ca 
elle ne veut pas " tuer l'âme" en laissant la vie au corps. 

(1) Cette tbé(lrie est ('onfirmée· par }~expérience fa He dans la Maison de R~ruge de New-York, qu~tq~1e !e. 
-.agabonds, seuls, 11oient admi!!, Mir \'tiOVÎC'Iion, clans cet écol.e; on a tant de conliance dans l'elfe! dP ln ~~s~1p~me 
réformatrice qu'on ne l'~'llt t-uffire """ demandf>s d'opprenhs, des deux spxes. Cette confiance est s& peu temera_•re, 
'ln'il n'y a 'eu qu'un st'ul ext•mp'e d'un mdtre qni se soit plaint de son apprenti. En accordant ce qm ebt 
eonvenable-, relativement à la dot·•lité·des enl'uus; on peut, raisonnablement, attendre le même etfet sur l~.s adltUerJ, 
eut.. 1:1oumetta nt à un. cour& de di;cip.line plus long et plus sevère 

E 2. 
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Dans l'emprisonnement de cette classe, on n'a que deux fins en vue: la première, de pom·· 
voir, par la re'itriction, à la sureté sociale contre la répétition du crime ; la seconde, de 
dissuader les autres, par la sévérité de la peine, de commettre de pareilles ôffenses. Ces deux 
fins sont remplis pat· la réclusion absolue accompagnée d'accessoires différeni suivant le dégré 
d'énormité de l'offense. Ces accessoires sont calculés de manière à fi·apper l'imagination, 
d'horreur pour le crime, sans réveiller aucune sympathie dangereuse en faveua· du patient. 
Une cellule obscm·e; des inscriptions rappelant la nature du crime, et l'intensité de la 
punition : assez de mystère pour exalter l'ima.gination ; assez de souffrance réelle, pour 
décourager les imitateurs, quand le voile est levé, mais pas assez pour révolter la sensibilité 
publique, et faire accuser la loi de cruauté, garantie parfaite contre l'évasion; une gradation, 
dans la discipline, qui marque, fortement, les différens dégrés d'atrocité des crimes; tels sont 
)es caractères de la pùnition substituée à la peine de mort actuellement infligée pour diverses 
espèces capitales d'homicide. Sous plusieurs rapports, ces condamnés sont aussi morts, pour 
le rn onde, qui si leur punition première n'est pas été commuée : leurs propriétés sont 
partagées à leurs héritiers : ils sont entek·rés dans des cellules solitaires : leut· épitaphe est 
contenue dans l'inscription qui rappelle leur crime, et le renouvellement journalier de leut· 
punition. Leur existence est conservée par la lùi, pour des raisons qu'elle a proclamées: mais, 
encore qu'ils soient laissés dans la sphère du pou voit· qui pardonne, l'action de ce pouvoir ne 
s'étend point à la rémission de la sentence, excepté le cas d'innocence reconnue. 

Ceux qui sont enfermés pour la vie, pour des récidives dans de moindres offenses, sont 
plutôt considérés comme des incurables, que comme des criminels atroces, dont la réclusion 
perpétuelle, vu la férocité de leur caractère, importe essentiellement au repos de la société: 
.Néanmoins, un procédé curatif, suivi longtems et sans relâche, réussit quelque fois, dans des 
cas qui semblent désespérés: ceux que concerne cette observation ont, en conséquence, à leur 
disposition, les mêmes avantages, d'intruction et d'occupation, dont jouissent les autres 
condamnés ; avec l'espérance que, par des preuves non équivoques de réforme, après une 
longue période de probation sans rechûte, ils pourront obtenir leur grâce, de l'autorité qui peut 
la prononcer. Il est, toute fois, de la plus grande importance que ce pouvoir ne s'exerce ni 
légèrement, ni fréquemment. Il est peu de causes qui aient plus directement contribué à faire 
échouer les espérances des amis du Systême Correctionnel (penitentiary 5ystem) que l'opéra· 
tion contrariante de cette prérogative: des dispositions législatives trop parcimonieuses, ont 
servi d'~xcuse, pour exercer ce pouvoir avec une latitude et à un dégré qui anihile toute 
tentative de pHnition ou de réforme par l'emprisonnement : et si cette malheureuse facilité 
d'accorder des pardons n'est 1·ifrénée, il est inutile d'espérer que le plan le mieu.x· organisG 
puisse produire aucun bon effet. La restriction ~era supportée avec impatience; l'instruction 
reçue avec dégout; le travail sera négligé ; les conseils ridiculisés, tant que l'esprit est dans 
cet état d'attente et d'agitation fébrile, que l'élagissement journalier de leurs camarades 
condamnés, peut-être plus coupables qu'eux, mais plus protégés et mieux servis, fait éprouver 
à ceux qui restent. Dans quelques Etats cet abus est poussé si loin, que le coupable a, en sa 
faveur, non seulement la chance de n'être pas découvert; ou, s'il est découvert, la chance 
d'être acquitté; mais après sa condamnation, il y a plus de probabilité pour son pardon, que 
pour l'exécution de la sentence (1 ). Avec tant de chances en sa faveur, le scélérat poursuit 
sa carrière sans crainte ni scrupule. La prison perd ses terreurs comme lieu de punition; sa 
discipline devient une momerie pour ceux qui ·y restent, maudissant leur mauvaise fortune, et 
espérant qu'à la prochaine loterie de pardons, ils pourront gagner le prix d'élargissement. 

(1) Dans l'espace de cinq années, SEPT CENT QUARANTE coNDAMNE's furent élar~is par pardon, de la Prison de 
New-York, et seulement soixante-treize par l'expiration du terme de leur sentence; ce qui etablit, en faveur d.u 
condamné la chance d'impunité dans la proportion de dix à un. 
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Avant de passer, de la discipline correctionelle, à une autre bl'anche de mon sujet, j'ai du faire 
r~marquer ce vice radical et, malheureusement, constitutionnel, dans la plupart des Etats; 
VICe auquel, conséquemment, la Législatm·e ne peut remédier que par la voie de la recom
mandation auprès ~u pouvait· exécutif. Un rapport de grand mérite fait à ce sujet par les 
directeurs d'une société pour l'extinction de la mendicité, dans la ville deN ew-York, en 1822 
contient les opinions des plus célèbres jurisconsultes et des magistrats lea plus éclairés d~ 
chaque Etat de l'U!lion, qui, tous, concourent à déclarer que les pardons fi·équens sont le plus 
grand obstacle qu'ait à surmonter, le Systême Correctionnel. De ce premier mal, en a jailli 
un autre ; la sollicitation des pardons est, dans quelques villes, devenu une branche de com· 
merce ; des hommes qui dé: honorent une profession honorable, se collent aux po1·tes des pri
son~, marchand~nt avec J~s,condamnés, pour être payés,. p~ut-être des produits de leurs crimes; 
obtiennent par Importumte ou par de faux exposés, la s1o-nature de gens respectables, à des 
pétitions ; trompent le pouvoir exécutif par de fausses allégations de réforme; et procurent Je 
pardon des criminels les plus renforcés, les plus endurcis: ceux-ci emploient leur nouvelle liberté 
à de nouvelles déprédations, dans l'espoir d'être, de nouveau, relachés; et, chose étrange! cet 
espoir a été réalisé, après une seconde, et même une troisième sentence. Sur seize individus 
emprisonnés pour une seconde offense, dans la M~ison de Correction de New-York, en 1825, 
ONZE ont été grâciés; et, de ceux emprisonnés, la même année, pour une troisième offense, 
CHACUN avait été, DEUX FOis, pardonné. Afin d'anêter, s'il est possible, les progrès de cet 
abus, le vœu de la Législature est exprimé dans le texte du Code, et il est introduit une 
disposition qui déclare "la sollicition des pardons, moyennant une récompense,'' une offense 
punissable. 

Il me reste, encore, à décrire une autre institution; peut-être aussi importante qu'aucune 
autre daus ce systême: c'est l'ECOLE de REFORME, dêsignée pour la réclusion, la discipline~ 
et l'instruction des mineurs délinquans, et des jeunes vagabonds. De tous les établissemens, 
suggérés par la charité, et exécutés par la bienfaisance active et éclairée des tems modernes, 
aucun n'intéresse plus profondément, et ne réveille plus vivement les plus doux sentimens du 
cœur. Il est également ùigne de notre admiration, soit que nous considérions le mal qu'il 
preYient, ou le bien qu'il opére. 

Jusqu'à présent, la loi prononçait pour la même offense la mème punition, contre un enfant 
qui péchait pour la première fois, et contre un \'étéran dans l'iniql!ité. Le criminel séducteur, 
et la victime novice de la séduction, étaient confondus, et fi·appés de la même peine; et cette 
peine était, naguère, ici, et est encore, dans le pays d'où nous avons tiré notre jurisprudence: 
la mort. Nous y avons substitué l'emprisonnement; mais nos lois ne font d'autre distinction 
entre les adultes et les enfans, que celJe contenue dans la loi commune, par laquelle, tous les 
sujets au-dessus d'un certain àge (et cet âge est bien tendre) sont supposés avoir assez de 
discernement pour connaître la loi et la peine qu'elle inflige: quant à ceux qui n'on pas 
atteint cet âge, leur cas est matière à enquête et doit être décidé par les preuves : et les 
réo-itres font fois, qu'un enfant de NEUF ANS a été condamné et EXECUTE' pour MEURTRE. 
Pgur ]es moindres offenses, affectant la propriété, les actes d'accusations contre des enfans, 
sont fi·équens et nombreux :et .l'humanité n'est ras moins ch.oqu~e de les ~oir co.nda~!ler, q~e 
de les voir, par un jury compatissant, absoudre, pour aller completer leur educatiOn d mfamte. 
Dans le Code Pénal, soumis à votre considération, quelques changemens matériels sont 
introduits à ce sujet : il y est fix~ un âge, au~de~sous du quel la, culpabilité ne peut êtr~ 
supposée : et l'enquête, quant au discernement, na he~ que lorsque l accusé es.t au-dessus de 
cet âge, mais au-dessous d~un autr~, égalem.ent d~term.n.1é, auquel on peu,t toUJOUrs supposet· 
un discernP.ment suffisant. Il contient auss1 des dispositiOns pour les cas ou un enfant commet 
l'acte prohibé, en présence, ou sous l'influence d'un parent ou d'un supérieur. Mais, malgré 
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toutes ces modifications; rien ù'essentiellement bon, sur ce point, ne peut être effectué, si, aprè~ 
la condamnation, la même discipline est, indistinctement, appliquée aux adultes et aux enfan$• 
La Nature indique si clairement la nécessité d'une autre marche à suivre, pour la punition, 
pour l'éducation, on la réforme des enfans, qu'il n'y a qu'un observateur biP.n superficiel dit 
ses lois, qui puisse ne pas l'apercevoir. On doit considérét· que, lorsqu'un enfant, en bas âge-, 
commet une offense contre lea lois de la société, il ne fait, le plus souvent qu'obéir à une autre· 
loi qui a, pour lui, bien plus de force : celle de la Nature: qui lui a déiJarti un désir violent 
de posséder; une passion ardente pour la nouveauté, et un esprit d'indépendance qui ne 
souffi·e que difficilement la. contrainte, et qui lui a refusé cett~ discrétion qui, seule, peut 
controller ces passions. Il est injuste de punir, quoiqu'il soit néces5aire, pour le bien de la 
société, de répri.mer, ces actes commis avant d'avoir acquis cette discrétion, ou après que la. 
providence l' a rétirée. L'autorité pat€t'nelle, ou toute autre qui la représente tient la ·place de 
cette discréti m jusqu'à ce qu'elle ait été impartie pat· l'instruction, par l'expérience, et par le 
développeme1 t progressif des facultés naturelles. C'est à ce Législateur et Juge Domestique, 
qu'est confiée, durant cet intervalle, la tâche de réprimer toutes les ftlntes de l'enfance; et 
quand ces fautes nuisent aux autres, c'est lui, et non l'enfant qu'il aurait dû reteni1·; qui en 
1·épond ; civilement, si l'acte a été Caite sans sa connivance ou sa permission ; criminellement, 
si c'est le cas contraire. Telles sont les préceptes de la plupart des lois, applicables à une 
période de l'enfance, plus ou moins indéfini, suivant les différens systêmes : mais-, après cette 
période, toutes abandonnent ces principes sains, et rendent l'enfant responsable à la loi pénale. 
S'il a manifesté de la dextérité dans la commission du €rime, ou usé de ruses pour évitel' d'être 
découvert, ces circonstances sont, aux yeux de la loi commune, une preuve sutlisante de la 
conscience du mal moral, et d'une disc.rétion qui eût dl't prévenir l'offense. Mais ils-ne 
réfléchissent pa:; que~ dans l'enfance, Je sens moral n'est produit que par l'instruction, et la 
furce de l'exemple; et que, généralement dans les enfans qui sont robjet de pi'Océdures 
criminelles, l'instmction a été absolument .nul!P, ou a été, ainsi que l'exemple, d'une nature à 

.pervertir, plutôt qu'à former l'idée ou Je sentiment du juste: de manière que, si Je défaut de 
jugement donne droit à la protection des lois, elle est due à l'adolescence de pareils individus, 
non moins qu'à leur enfance; Ou ces enfans ont des parens qui négligent la tâche qui leuT 
est imposée, ou qui abusent du pouvoir qui leur a été donné par la Nature, et confirmé par les
lois sociales; ou bien privés de parens, ils sont jetés, sans amis, sans protecteurs, dans les 
associations les plus corruptrices; où l'on ne parle qu'avec dérision de la religion, de· la morale, 
de la tempérance ; et ml )es restrictio'hs de la loi. ne sont étudiées que pout· les mieux éluder. 
Dans l'une et l'autre de ces h)pothèse~, ces infot•tunés victimes des vices d'a.utrui"> ont le droit 
de demander que la commnnaulé prenne la place de leurs protecteurs naturels; et leur fasse 
connaître les préceptes de la loi, avant de les punir pour les av01r violés. Dans un ·pays 
gouverné par de sages lois, fidélemeAt exécutées, le nombre de ces enfans sera t'fès petir. 
Dans un tel pays, l'éducation morale, religieuse et littéraire sel'ait mise à la portée·de chaque 
îndi,·id.u; il serait forc;:é de profiter de ces avantages: notre patrie n'est pas encore, sous ce 
rapport, ce qu'elle devrait être. Nous avançons, rapidement, vers ce dégré de perfection; . 

. mais jusqu'à ce que nous y soyons parvenus, le déraut de cette partie de no-tre syst~me accroit 
l'obligation de kt communauté· de servir de père à l'orphelin ; d'arracher l'innocent enfant des 
mains de parens pervers; et cel1.1i qui est dénué de protecteurs, de la- pollution de vice et de· 
l'infamie; et, 'lu lieu de p•mitions rigoureuses, pour des offenses que sa propre négl!uence de 
ses devoirs a occasionnées, d'écarwt~ les causes q-ui les ont produites, pat· la méth~de plui 
dou.ce de l'instruction et du travail. 

C'est pour cette raison que 1e· lieu des ti né à la~ réclusion des jeunes délinquam;· doit être 
considéré plutôt eomn.e un école d'instruction que comme une prison pour des punitions 
dégradantes : école, où les habitud.e~ vic-ieuses d1:1 pupille exigent une striue discipline; mais 
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~ole! dans laquelle tl entre, e.nfant pervers, et de laquelle il doit sortir, jeune homme in· 
dustTteux .et probe ; o.ù l~s VIces et le~ crime,s involontaires qui ~ouillent sa première 
en~an;e d~1vent ê.tre extirpes, leur ~ouvemr efface, et remplacé pal' les leçons et les exemples 
qUI l auraient gUidé, et SI les devou·s d~ la Nature et de la société ellssent été remplis à son 
égard. C'est de là q~e date son entrée. dans le monde : et, comme il serait injuste de le 
charger, dès son prem1er pas dans la carl'lèt·e, de l'oppobe qui aurait été inséparable de son 
association avec ùes scélétats consommé9, s'il eût habité avec enx. Il devient nécessaire 
tan.t, SO'US ce rapport, que sous celui de la ~ifférence requise dans la discipline, de sépare; 
entterement cette cloture des autres, et de lm donner un nom et un local distinct. 

Tl serait inutile de s'étendre sur l'utilité, ou sur l'hur11anité de cet établissement, après en 
avoir démontré la justice : l'une sera l'econnue pa1· tout esprit qtti s'est appliqué à rechercher 
les causes des crimes; et l'autre sera sentie par toute âme bienveillante. L'économie elle· 
même, la froide économie, après avoit· bien sèchement calculé par piastres PL centimes sera 
contrai.nte de confesser que cette institution en est une d'épa1·gne. S'il est ~age de prévenir 
cent cnmes atroces, en sauvant de l'opprobre, une faute véniellt>, et en substituant l'instruc
tion à. la punition. Si la plus noble espèce d'humanité est de retirer son semblable de la 
misère du vice et de la dégt·adation du crime; d'étendre sur les âmes, l'action de la charité ; 
d'emprunter son bras angélique pour arracher l'innocence à la séduction; si c'est une éparone, 
pour la société d'entretenir un enfant pendant quelques années à l'école, et d'éviter pa~ là, 
les pertes qu'occasionneraient les déprédations d'un scélérat durant tout le cours de sa vie (1) 
ainsi que les dépenses de ses condamnations et emprisonnemE>ns futurs; alors il est certain que 
l'école de réforme est un institution : SAGEs HUMAINE et ECONOMIQUE. -

Je ne grossirai pas ce rapport des détails sur le gouvernement de cet école ; ils sont 
minutieusement énoncés dans le Code. Le principe unique qui en est l'ame, a été suffisam
ment discuté, savoir: que les offenses des enfans peuvent être suflh•amment corrigées, sous 
les deux rapports requis de la punition et de l'exemple, par l'éducation et le u·avail ; si ce 
principe est fau x, tout le plan dv\t être refondu : mais en l'établissant, j'ai été guidé par 
quelque chose de .mieux.que le meilleur raisonnement. Dans la cité de New-York, il existe 
un établissement de ce genre qui ne peut être visté dans faire éprouver les plus pures émotions 

{l) Il n'est peut-être pas un enrant, de ceux qui y seront détenus (dans la Maison de Ré(uge de New-York) qui, 
abandonné au genre de vie qui l'y conduira, n'est fini par être à la charge de l'Etat comme condamné. La preuve 
de ceci, c'est que la majeure partie de ceux maintenant détenus dans nos prisons d' Etnt, ont commencé leur 
carrière dans le crime, lorsqu'ils étaient enfaus, dans quelques unes de nos grandes ville~; Un d'eux par exemple, 
qui est aetuéllement dans la prison d'Auburn, fut condamné pour la première fois, à l'âge de dix ans; il a été depuis, 
a différentes époques, condamné et entretenu par l'Etat, durant vingt-huit ans, et celte dépense n'a pas été moins 
de deux mille piastres. Rapport du Comité de New-York. • 

Il y a, en ce moment, dans la prison d'Arcb-stre«>t, à Philadelphie, attendant son jugement pour offense capitale, 
un enfant de onze ans, qni a déjà passé un an, dans la Maison de Correction de New-York, pour vol de chevaux. 
Durant cette période,_ les seules leçons qu'il reçût, étaient les détail.s 9u~ ses compa_gn~ns le~ conda~nés donnaient 
de leurs exploits; et 11 nous en rapporte quelques uns, avec une sahsfachon mal de~msée: JO ne puts m'empêcher 
d'ajouter, à cette note, un extrait du rapport sur la situation des prisons, en France, fnit pur Mr. Deappert, qui 
met dans le plus ~rand jour la nécessité de séparer complettement les jeunes délinquans des antres criminels. "Il y 
rLvait dit-il dans la même chambre (à Douay) plusieurs jeunes gens qui avaient été condamné11 à l'emprisonnement 
par 1~ tribu~al correctionnel; avec eux étaient d'autres individus de différens âges, et un homme condamné à mort 
ponr meurtre. Celui-ci désira s'entretenir en particulier avec moi. J'attends, me dit-il, le moment de l'exécution; 
et puisque vousêtesla première personne qui nous avez visités, je désire vous parler avec confiance. et n'avoir rien 
de caché pour vous. Je suis co1 pa ble du crime pour lequel j'ai ét~ condamné. J'ai commis v(• l et meurtre. Depuia 
mon enfance mes parens m'ont négligé. J'eus le malheur de tomber dans de mauvaises compagnies; mai1 ma 
perte fut ache'vée dMU ame prison; et je vai~ maintenant exp~er to.utes mes fa~ tes. Pa~mi les pt>rsonnes 9"~ voua 
voyez dans cetté ebambte il y a quelques Jeun~s gens que .Je v01s, .avec. pem~, se prep~rer à la. com1mss1on ~e 
nouTeaux crimes. de• que le terme ete leur reclusion leur en la1ssera la hberte. 81 vou• peuv&ea Ici falt'G lucer dam un• 
clu1mbTI séparée, c~ acle.,.Mouieur, serait le plu• grand 1ervice que &IOUI puissie: leur rendr•." , · 
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de l'âme er les plus doux comme les plus nobles plaisirs de l'entendement. Il contient mainte· 
nant cent vingt-cinq garçons, et vingt-neuf jeunes filles ; presque tous sains, gais, intelligens, 
industrieux, rangés, et obéissans ; animés par la perspective certaine de devenir des membres 
utiles de la société; lesquels, sans cet établissement, gémiraient encore sous l'accumulation 
des maux qui accompagnent la pauvreté, l'ignorance et la plus basse dépravité; sans autre 
avenit· devant eux que la Maison de Correction ou la Chaîne Publique. Je ne dois pas omettre 
de mentionner ici, que le département féminin est surveillé et visité par un comité de Dames, 
qui à des éportues régulières et fréquentes, examinent l'école, conversent avec les pupilles, 
encouragent les timides, réprouvent les indociles, récompensent les industrieuses, et inspit·ent 
à toutes leurs propres vertus. Le Code que je sou:nets, invite à une pareille méthode de 
surveillance, de laquelle on attend les précieux avantages que la bénigne influence du carac· 
tère féminin est, seul capable de produire. 

La méthode d'engager les pupilles comme apprentis, dans des professions utiles, est recom
mandée, d'après les bons effets qu'on en a vue résulter à New-York. On pourrait d'abord 
présumer, qu'il doit exister une certaine répugnance à prendre des apprentis dans un tel lieu; 
mais les faits ont prouvé que la confiance, inspirée par le mode d'éducation qu'on y suit, est 
telle, qu'il y a plus demandes, d'enfans des deux sexes, que les régies de l'institution ne 
permettent d'en accorder. Quoique vingt-huit garçons, et quinze jeunes filles aient été mis 
en apprentissage ; on à reçu les notes les plus favorables sut· leur conduite: deux, ayant reçu 
de leur maîtres, ce qu'ils ont considéré comme de mauvais traitemens, les ont quittés, mais sont 
revenus à l'école; un seul est retombé dans son premiet· genre de vie. Ce qui rend plus 
extraordinaire la réforme de ces enfans, c'est que trente d'entr'eux avaient déjà été condamnés 
à la Maison de Correction, depuis une jusqu'à cinq fois. On tient régitre de la conduite des 
différens enfans, et de ce qu'on a pu découvrir de leur existence antérieure à leur entrée. Des 
extraits de ce régitre sont annuellement pubtiés, et présentent des traits de la nature la plus 
intéressante ; tous concourant à prouver l'utilité de ce plan. Ceux, ci-dessous, sont tirés du 
derniel' rapport des directeurs ( I ). 

(1) HW. H. O. Vhistoire de cet enfant offre un des exemples les plus frappams de dépravité enfantine, dont il soit 
mention dans les archives de celte În!>titution. Dès l'âge de neuf ans, il commença sa carrière de voleur clandestin; 
et, assité d'autres plus consommés et plus anciens que lui dans le crime, il l'a sui vit, pendant trois ans, avec le 
succès le plus constant. Deux ans et demi de sa courte existence, ont été, à trois divet·ses époques, passés dans la 
Maison de Correction, indépendamment de plusieurs emprisonnemens. Les sociétés qu'il fonria dans ces écoles du 
"ice, au lieu de l'amender, ne firent que renforcer ses inclinations perverses; et, à cha ue élargissement, il 
recommençait ses déprédations avec une nouvelle dextérité, il semblait, enfin, que chez lm, le vol fut un principe 
inné; it continua toujours ainsi jusqu'à l'Hablissement de cette institution ; heureusement pour lui, il en fut un des 
premiers pensionnaires. A son entrée, il manifesta une détermination prononcée, de s'évader (à quoi il réussit 
trois différentes fois.) Le plus rigoureux. traitement fut longtems employé, et avec succès. A la fin il commença à. 
céder à la force, et à se soumettre aux régies qui lui étaient pt·escrites: de Jan vier en Décembre 1826, il fit de tels 
progrès, que nous le considérâmes comme un des plus aimables enfans de la maison. La personne qui contracta 
pour ses services, dit, qu'il était charmé de l'attention qu'il portait à son travail, qu'il était parfaitement obéissant, 
agréable et zèlé dans l'acquit de ses devoirs. Concevant, alors, que l'objet de cette institution, relativement à sa 
réforme, était rempli, et que William ne pouvait être dans une meilleure situation d'esprit, il fut eng11gé à un 
artisan très respect~ ble qui vit dans le Connecticut. Quelques tems avant son eng-agement, interrogé, si, dans le 
cas où on l'engagerait au dehors, il souillerait encore son caractère par la commission de crimes r Sa répose fut :
qu'il était alors sous i'influence dn malin esprit; mais qu'il sentait que son esprit avait maintenant pris une autre 
direction. Si une conduite modeste et soumise, durant pïusieurs mois, jointe à l'exercice fréquente des actes 
religieux, sont des données cenvenables pour asseoir un jugement; nous pouvons dire avec une parfaite assurance,. 
que William est un enfant véritablement convetti. Depuis son engagement, avons réçu les rapports les plus. 
avactageux sur son compte. 

S. T. âgè de seize ans, né à Patterson (N. J.) Il était en bas fLge, qua nd il perdit son père et sa mère ; et fut 
confié au soin d'un gardien qui le négligea. Il acquit en peu de tems, parmi ses compagnons, un dégré de célébrité, 
pat• liOn adresse à dérobet· ùe vieux conlages, du ter, du cuivre, &c, dans des chantiers. Sa carrière cependant ne 
fut pas de durée, grâces à la. surveillante sollicitude des autorités de la ville, qf1i l'enfetm.èrent, comme vagabond, 
dan.s la. Maison de Charité; deu" fois il s'échappa de cette institution ; et quand il fut reeris h:ueconde fois, il fut 
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On observera que, contre la régie établie pour la Maison de Correction le châtiment per· 
sonnel E>st autorisé dans cette école. Cette exception a été introduite pa~re que l'infliction 
de cette punitio~ à l'enfance n'est pas accompagnée de Ja dégradation ~ui la caractérise lors .. 
qu'elle est appliquée aux adultes; parce qu'elle est permise aux instituteurs envers leurs 
é.coliers; aux" ~aitres, envers_ leurs, apprent~s _; et parce que les régies établies pour propor
tiGnner ce chatirnent, sont telles quelles previendront tout abus à cet éD"ard. Néanmoins si 
l'expérience venait à prouver (ce qui aura lieu je crois) qu'on peut, même

0 
Jans cPs cas se dis

penser d'employer ce châtiment, il faudrait l'abolir; en attendant, puisque la loi ac;orde ce 
po~lVoir a~ maître, sur l'éc~lier, ou l'apprenti il ne serai~ pas prudent de le refuser au gardien 
qu1 rempht les mêmes fo11ctwns envers les enfans commis à ses soins. 

envoyé ici. On s'aperçût, peut après son entrée, que la discipline de la maison était tout ce qu'il fallait pour le 
rendre obéissant. A pré::. s'être comporté à la sati~faction complette dn surveillant, il fut enO'agé à un fermier à la 
campagne, Nous avons été informés, depuis, par la personne chez qui il est "qu'il est do ~x;atteutif, laborieux~ 
et tel est 1 ~tut de son esprit, sous les •·apports de religion et de morale, qu'il reprend ses ouvriers, s'il les entend 
user d'un lanfl'uag-e profane; et ces réprimandes, quoique vives, sont toujours faites d'un ton modeste et d~ccnt 
citant sonve11t les préceptes qu'il a reçus de ses dernit:'rs amis." , 

'· D. L. R. âgé de quinze ans, né à l\ew-York, emprisonné par la police, sur soupçon d'avoir dérobé un shaw), 
Il avait été élevé dans le voisinage de Banlcstreet, et pendant quelques mois joua dtÙambourin dans ces réceptacles 
de vices et de mh,ère, les halo; de Corlears Hook. Il confe!>sa avoir dérobe qnelqnes articles, mais nia avoir dérobé 
l'objet pour lequel il a été envoyé ici. Depuis son entrée, jmqn'à sa sortie, sa conduite a été entièrement 
satisfaisante. En Octobx:e il a été engagé à une personne respectable qui réside à environ soixante milles au Nord 
de cette ville." 

L. S. âgé d'environ seize ans, né en Irlande: il y a environ huit ans que ses p!!!.rens arrivèrent en ce pays. Son 
père est mort depuis; ses parens négligèrent entièrement &on éducation, et lui laissèrent le choix de li'es societés. Il 
travailla dans diverses branches des at·ts mécha niques, mais son inconstance naturelle l'empêcha de s'attacher à. 
aucune. Il l'ut en Mars 1825, enfermé par la police, dans la 1\Jaison de Refuge, pour avoir dérobé une bouilloire 
de cuivre, fait, pom· lequel il venait de passer huit jours, dans la Maison de Correction (où il avait déja été mis 
quatre fois.) On ne s•1urait, avec ju!>tice, attribuer à cet enfant le caractère d'une voleur notoire, quoiqu'il ait été, 
pendant plusieurs annéPs, un escamoteur habituel. A son entrée dans cette maison il ne manifesta aucnne disposi· 
tion ahbolument perverse; néanmoins il donnait beaucoup de tracas an surveillant. JI était presqu'invariablement 
à la tête de tontes les espiégleries malignes; se mettait peu en peine des réglemens ou de l'ordre de la. maison; et 
dans une occasion il se caeha. Quelques jours après il reparut, fut sévèrement puni et mis aux fers pendant 
quarantP-trois jour~, nu bout desquels il en fut tiré. En Décembre 1825, son amendement fut si avancé quïl fut 
promû au poste de sentinelle de nuit et de garde, durant le jour, offices dont il remplit fidélement les devoirs 
jusqu ' en Jlllllet 1826, époque où il demanda d'être envoyé sur mer. On souscrivit à sa requête; et il fut engagé 
à un respectable armateur de cette ville. Après une absence de trois mois, il revint visiter le Réfuge; déclara qn'il 
ètait très sath,t'ait de sa situation, et que souvent, en mer, il avait réfléchi, qu'aulieu de jouir des doucenrs de la 
liberté, il sPJ"ait présentement, peut -ètre, dans la pri::.on d'Etat, sans l'établissement d'une Maison de Réfuge. 

D. s. â"é de q••inze ans, né à New· York ; encore en bas âge, il perdit son père ; sa mère se remaria avec un 
marchand d'hui tres qui reste, à présent, prèll de Bunker-street. David vecut avec trois différentes personnes tenant 
des mncrasins d'huit res; après les avoir quittés, il revint chez sa mère. 11 commença ses vols en dérobant du bois dan& 
les cha~tiers; il avait aussi été dans l'habitude de dérober des bouts de cable!', du cuivre, &c. Il avait été trois fois 
emprisonné· la dernière fois pour avoir dérobé une bouilloire de enivre, en société avec l'enfant mentionné 
precédemm~nt. Ce fut cette dernière offense qui le fit enfermer au Réfnge. Il était d'abord très revèche; sans 
cesse complotant les moyen de s'evader, ~t. t~e;hant d'?n e~gager d'.autre.s à l'~cc~mpag-ner. Il fut,_ pend~nt 
quelques mois, traité avec beaucoup de evertte; ~epm~ Jum 18't5, JUsqu en Fevner 1826, sa condmte devmt 
entièreme nt satisfaisante. A cette époque une occasiOn s'etant oflerte de le placer avantageusement, on pensa què 
l'objet de l'institu tion ne pe1:mettait pas de le retenu· p!us longtems. Il fut, en ~onséqnencE>, eng-agé~ une personne 
«JUÏ réside dans la partie,?cctdental~ de ~~t Etat,. et _qm dans une. lettre adr?ssee à la mère deux mo1s après la date 
fie l'engagement èit qu tl a tout SUJet d etre sat1sfa1t de la condmte de Davtd. 

" J. D. S. ào-é de onze ans et demi, né à New-York Cet enfant nonobstant son extrême jeunesse, a commis 
plusieurs erre~rs. Il fut d'abord poussé à_la com~issio.n du cri~e, par ~m aut.re plus âgé que lui, t;n co.mpagnie duquel 
il déroba plusieurs articles. 1l fut une f01s emprisonne, et plusteurs fo_l~ pum par ses par~ns, ~lats ~atnl!ment- Il fut 
enfermé ici à la sollicitation de son père, en A vnll~25. Il se condmstt constamment b•en,Jnsqn en Octobre 1826, 
époque où 'n fut rendu à ses parens, pour être engagé à une personne. qui avait contribué à sa réforme,.et <J_Ui 
eonnaissait bien ses di<~positions. Voit~ encore .un autr~ exemple d'un enfant ~ont le 11alut p~ut être attrtbue à 
l'Etablissergent d'une Maison de Refuge. S1 on ava1t souffert que les prahques déprédatrtces de cet enfant, 
déo-énérassent en habitude, elles l'auraient sans doute conduit dans la Prison d'Etat ou dans la Maison de 
Co~rection, où l'objet en vue est la pun•tion et non la r~forme; il. eut été lanc,~ dans la compagnie de vieux cri'?inel• 
endurcis; l'influence corruptrice. de leurs con~er.sat!ons aur~1t ?cbevé ? e_t~uffe~ dans s~n ~me. to~t sentiment 
vertueux et .,.énért>ux. Quel eo;pnt capable Je reflech•r pourra1t d1sputer 1 Ul1hté dune pure1lle msbtutlon? Quel è 
Ame libérale "pourrait refuser de contribuer à son entretien ?" 
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Il est encore une autre différence à remarquer entre cette institution et la Maison de Cor
rection; ici, le culte public est prescrit tandis qu'aucune disposition n'est prise à cet égard, 
pour la Maison de Correction. L'avantage qu'on peut retirer de l'exercice habituel de ces 
devoirs est trop grand pour être légèrement abandonné; mais après avoir donné à cette 
question toute la réflexion dont j'ai été capable, j'ai estimé que celte pratique devait être 
établie dans l'école; mais ne pouvait, sans danger, être introduite dans la Maison de 
Correction. La discipline nécessaire pour maintenir l'ordre dans les ateliers, et pendant les 
heures d'instruction, suffirait pour le maintenir, dans la chapelle, pendant le service divin. 
Les enfans, habitués à ile voir·, et à converser ensemble, durant la semaine, ne feront pas de 
leut· réunion dans l'église, le Dimanche, un moyen pom arranger des plans d'évasion, ou former 
d'autres complots illicites. Mais dans une Maison de Correction, instituée pour la réclusion 
solitaire, la réunion de tous les condamnés, le Dimanche, serait diamétralement opposée et 
contr~ire aux principes fondamentaux du plan: on ne pourrait jamais maintenir l'ordre, sans 
recourir aux châtimens corporels : les condamnés attendraient les retours de leurs réunions 
périodiques, non pour écouter les vérités de la religion, mais pour jouir de la société dont ils 
ont été privés; la plus active vigilance ne pounait empêcher leurs communications, par signes 
ou chuchotemens; ils étudieraient la physionomie les uns des autres; et se trouveraient à 
même, après leur élargissement, de renouveler ces as~ociations qu'un des objets du plan est de 
prévenir; et je n'ai pas de peine à croire, ce que l'on assure, que la plupart des complots de 
rébellion et d'évasion ont été formés dans la chapelle. 

Dans toutes ces institutions, soit pour restriction, punition, ou éducation, tant de choses 
dépendent de l'intégrité, de l'attention, et de la capacité du gardien, que non seulement le 
soin le plus scrupuleux et le jugement }P plus rassis doivent présider à son élection, mais que 
la surveillance la plus active doit être exercée sut· ses fonctions. On peut établir comme une 
régie générale, à laquelle il est, malheureusement, peu d'exceptions, que si la négligence dans 
l'exercice des devoirs officiels, n'entraîne aucune perte d'émolumens, ils sont négligés; à moins 
que l'esprit public ne soit tel que la sanction de l'opinion générale puisse être estimée une 
punition équivalente; ce dernier mobile est puissant; mais son action n'est pas toujours sure ; 
et elle a, précisément, moins de prise et d'effet sm ceux qui ont le plus besoin d'être magis· 
tralement surveillés. La sensibilité à !,.opinion publique est, le plus souvent, alliée à un 
sentiment moral qui, seul, suffit, sans autre stimulant, pour porter à l'accomplissement des 
devoirs : et il est rare que l'insouciance morale, s'allie à un grand respect pour l'opinion des 
autres. Dailleurs, en faisant des lois, nous ne pouvons pas compter sur l'opération constante 
de ce noble sentiment de devoir, ou d'égard pour· l'approbation publique. Elles doivent être 
faites pour les hommes tels qu'ils sont : et, malheureusement, la disposition de gagner le plus 
possible, en prenant le moins de peine possible, est celle que nous trou~ons la plus générale; 
et qu'en conséquence nous devons contrebalancer, ou diriger à nos fins, si nous voulons que 
nos institutions soient utiles et stables. Aussi, presque tous les systêmes de lois ont établi 
une autorité surveillante, pour assurer l'exécution des devoirs officiels : cette création est 
facile ; et si le remède était certain, rien ne serait plus simple que cette branche de législation. 
Mais qui peut nous garantir que les surveillans eux .. mêmes feront leur devoir? 

Custodes ipsos, quis custodiet ? 

Dans notre législation, nous pouvons créer une série de responsabilités et d'inspections 
successives; mais il faut une base pour le dernier terme. Nous pouvons placer le poids sm· 
l'éléphant, et l'éléphant sur la tortue; mais là, notre théorie, comme celle des cosmogonistes 
lndiens se trouve en défaut. La saine philosophie seule, peut, dans l'un et l'autre cas, nou~ 
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ùiriger vers le~ grands princi~~s qui t:empl.issent le~ différens buts qu'on se propose, sans tout 
.c~ lourd e.t va1~ ap~are1l. L I.nterêt ~nd~viduel a~tlre .tout vers un point central: l'al;llour du 
bien pubhc, .sum.ule par la craJ.nt~ du biarne et 1 espoir de l'approbation donne un élan dans 
une autre directiOn : la combinaison de ces forces, empêchera les aberrations hors du cercle 
d~s devoirs o~ciels, .comme l'harmonie des corps célestes, est maintenue par l'opération 
divergente del attractiOn mutuelle, et de la force de protection. 

L'intérêt particulier doit donc être combiné avec le bien public, de manière à les rendre 
inséparables: et l'inspection publique doit être établie, pour tenir dans la direction con
v~nabl.e,. ce g~and ress~rt des actio?s humain~s. .C'est ce qu'on a tâché de faire, dans le plan 
d admmistratwn des différentes m~usons de reclusiOn créées par ce systême. 

Tous ces établi.;semens sont placés sous la surveillance, et confiés aux soins d'un seul et 
même bureau ; étant des parties du même systême, ses principes généraux ne peuvent être mis 
en vigueur que par un autorité commune à tous. Leur nombre requiert une étendue d'atten
tion qu'une seule personne ne peut point donner. Un bureau d'inspection a donc été créé; 
et, considérant la nature des devoirs, on a fixé à cinq le nombre des membres comme la 
quantité la plus convenable, sous le double rapport de la délibénnion et de l'expédition dans 
les affaires. Les devoit·s ont été classéi de manière à ce quelques uns puisse être remplis par 
un seul membre; deux sont requis pour certains autres; et une majorité pour les plus 
importantes. Cet arrangement a paru réunir les avantages de la convenance et de la sureté. 
Ce bureau, indépendamm~nt de son pouvoir de surveillance générale, a le maniement des 
affaires financielles des diverses prisons, mais assujéti à des réglemens qu'on présume devoir 
prévenir jusqu'à la possibilité de toute fausse appropriation ou de toute dilapidation, par cause 
de négligence. Entre autres précautions, il en est une qui, je pense, devrait être adoptée pour 
tous les cas de manutention dérivant d'office, on de contrats, ou de dispositions testamentaires; 
c'est le dépôt de toute somme d'àrgent gardée pour un autre, pour le public, ou pour une 
institution quelconque, à effectuer dans une banque publique et sn re, au nom du propriétaire, 
ou de la personne en sa qualité d'officier ou d'agent; retirable, seulement, par checks 
exprimant l'objet auquel doit être appliqué l'argent; et déclarant le cas, de dépôt non 
effecté, ou de fonds retirés pour autres objets que la personne ou l'institution à l'usage 
desquels l'argent a été déposé, un cas criminel de violation de confiance. Les avantages de 
pareille disposition dans les agences de commerce, dans les manutentions publiques ou privées, 
n'ont pas besoin d'être dévelloppés ici. Cette mestll'e, ainsi que d'autres d~spositions 
prohibant tout espèce d'intérêt, dans les achats ou ventes faites pour compte des pnsons, tout 
bénéfi.ce ou avantage dérivant du travail des prisonniers, ont, pour objet, d'écarter toute 
tentation d'en faire un oŒce de spéculation pécuniaire, et ce qui n'est pas de moindre consé
quence, tout soupçon qu'il puisse en être un. 

Le Bureau d'Inspection doit être permanent; ses devoirs sont difficiles; ils exigent autant 
d'expérience que de diligence. Les membres doivent dévouer toute leur attention au sujet. 
On ne doit pas s'attendre à ce que leurs travaux pénibles et sans relâche, soit faits gratuite
ment. Peu de personnes, dans l'état de notre société, peuvent dérober à leurs affaires privées, 
le tems requis pour cet objet ; et celles qui le pourraient ne seraient pas toujours les plus aptes 
à la chose. Ils doivent donc être payés, et payés assez libéralement pour engager les talens 
et l'intégrité requises. La philantropie, l'esprit public, l'humanité ou la religion peuvent 
porter quelques individus à offrir leurs ser\'Ïces volontaires; mais le zèle tend naturellement à 
se refroidir, quand le service qui l'a excité, est un tl'avail de patience et d'attache; une 
communication journalière avec ce qu'il y a de plus vil dans notre espèce; une att~ntion 
minutieuse à des détails ennuyeux; et plus spécialement quand il n'offre aucune occaswn au 
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-développement de ces talens qui commandent les applaudissemens publics. D'un autre coté, 
si le service n'est pas payé, la négligence à le remplir encourt rarement la peine de la censure 
publique,.. qui ne pèse j:tmais bien gravement sur ceux qui ont donné gratuitement une partie 
de leut· tems à une affaire; aulieu que le salaire, étant l'équivalent du service, une punition 
légale et une perte de réputation suivront, généralement, la négligence. Les pouvoirs 
particu\iers donnés au bureau des inspecteurs, n'ont pas besoin d'être, ici, détaillés: Ils sont, 
je pense assez clairement décrits dans le texte. Comme ces pouvoirs ~ont, principalement, 
de surveillance, et que les inspecteurs n'ont pas, sur les prisonniers, une aclion aussi directe 
que celle des autres officiers ; on n'a pas cru nécessaire de leur don net· un intérêt dans les 
travaux des prisonniers : le nombre d~s membres du bureau rendrait, d'ailleurs, cette mesure 
trop onereuse à l'institution. Il n'en est pas de même pour ce qui concerne le gardien; il a 
paru nécessaire de le comprendre dans l'application du principe que j'ai taché d'établir, pout· 
faire coïncider l~intérêt particulier avec l'intérêt public. L'intérêt public est, d'abord, que 
toutes les prescriptions ùu Code, uour punition et réforme, soient strictement observées; en 
second lieu, qu'autant qu'il se pourra de la dépense de l'Institution, soit payé par le travail des 
condamnés. Pour intéresser le gardien dans la première branche, il a une prime, sur le 
décroissement du nombre des condamnations en récidive ; mode le plus certain d'éprouver 
l'efficacité du Syslême. Pour l'engager à stimulet• l'activité et l'industrie des condamnés, il a 
un tant pour cent, sur le montant total des produits de leurs travaux: en même tems que la 
surveillance des inspecteurs, leurs visites periodiques des prisonniers et des autres employés; 
l'examen du chapelain et du médecin, et l'observation des visiteurs officiels, empêcheront 
qu'il force le travail, par d'autres moyens ni à un plus haut dégré qu'il n'est prescrit par le 
Code. C'est encore un point important, pour la. conservation de la santé des prisonniers, que 
la punition ne soit pas poussée au-de-lâ des bornes de la sentence ; à cet effet, on prescrit la 
propreté, des alimens saim, l'exercice, et le repos convenable aprè5 le travail. Un systême 
d'inspection spéciale est établi pour assurer l'exécution l~e ces points, et afin de faire concourir 
à l'acquit de ces devoirs, l'intérêt particulier combiné avec l'amour des distinctions, il eHt 
accordé des primes d'honneur et de profit, pour certains dégrés de décroissement de la liste 
ordinaire des mortalités dans les prisons: Ce5 récomper.ses s'étendent à tous les officiers dont 
les fonctions peuvent, de quelque manière que ce soit contribuer à ce résultat. 

Il peut être nécessaire, avant de terminer ce rapport, de donner quelqu'idée du nombre des 
officiers, et des devoirs de ceux. dont il n'a pas encore été fait mention. 

Le plan, comme on l'a vu, comprend : 

Une Maison de Détention, avec deux départemens ;. 

Une Maison de Correction (Penitentiary); 

Une Ecole de Réforme ; 

Une Maison de Refuge et d'Industrie, avec deux départemens. 

Tout cet ensemble est sous la surveillance de cinq inspecteurs. Chacun des établissemens 
requiert un gardien et une gardienne (matron) : un chapelain et un médecin seront suffisans 
pour les quatre ; un greffier pour la Maison de Correction : un instituteur, pom· l'Ecole de 
Réforme, et un autre pour la Maison de Conection. Dans les autres établissemens la. 
détention n'est pas assez longue pour exiger un plan régulier d'éducation ; et on trouvera 
toujours, parmi les internes, quelqu'un pour cet objet. Ainsi, indépendamment. des sous-
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gat:diens, d.ont le nom br~, dépendra de celui des ,Prisonniers, les quatre institutions exigeront 
treize .offic!ers. L~ ma~t~r~ dont on pr~pose d enfermer les prisonniers, dispensera de la 
nécesstté cl une garae nH!Ita1re: et à momc; <lue le nombre ne se multiplie fort au-de-là de 
notre attente et de toute probabilité raisonable; il suffira d'un sou~-garJien pour la Maison 
de Détention; d'un, pour l'Ecole de Réforme; de deux, pour la MaiElon d'Intrustrie • et de 
six, pour celle de Correction : on ne comprend, dans ce calcul, ni les inspecteurs, ni l~agent. 

Il est une disposition, très importante, du Code qui demande quelques explications qui ont 
été omises en leur lieu. L'emprisonnement solitaire quoiqu'accompagné de la permi::;sion de 
travailler, dans une cour en plein air, peut, si l'occupation est sédentaire, porter atteinte à la 
santé. Pout· obvier à cet inconvénient : on prescrit la construction d'une machine, dont la 
mise en mouvement exige une forte action des muscles~ et chaque prisonnier devra y être 
employé, mais pas plus d'une heure par jonr. Ce travail est forcé; mais comme la seule peine 
coërcitive est la réclusion en solitude dans la cellule, et que ce travail n'est considéré que 
comme une prescription d'hygiène; la coërcition n'es t nnllement en contradicLion avec les 
principes ci-dessus établis à cet égard. Les prisonniers doivent être conduits séparément, à 
la machine; de manière que, pendant le travail, ils ne puissent se voir les uns les autres. 
L'effet de cet exercice sera, non seulement de conserver la santé, mais de fortifier le systême 
musculaire; et de rendre le condamné apte, à sa sortie, à être employé à des ttavaux quelque 
pénibles qu'ils puis~ent être. 

Le moulin d'al11Jre, (tread-mill) quoique l'instrument favori de pumtlon dans beaucoup, 
d'institution, n'est point introduit ici ; pour les raisons suivantes: il ne peut être mis en 
usage sans rompre le Systême de Héclusion Solitaire qui est la base de ce plan : ses mauvais 
effets sur la santé wnt atttestés par de forts témoignages (1); et quoiqu'il y ait des preuves 
contraires sur ce point (2), il est raisonnable d'inférel', du tout, que C(.'t exercice ne fortifie 
point la constitution, et ne prépare le condamné pour aucun des travaux fatiguans d'une vie 
laborieuse; la principale action musculaire n'ayant lieu que dans les jambes. 11 n'apprend 
au condamné, rien qui puisse lui être utile après sa sonie. Ce n'est point un emploi profitable 
de la force humaine. S'il a un effet sur le moral ce ne peut être qu'un mauvais, à cause de 
l'association qui en est inséparable; et de la dégr'ldation qu'y attache l'opinion publique. 
Cette méchanique comme instrument de punition, la re nd inégale; si on lui imprime la vélocité 
nécessaire pour punir un homme robuste, elle devient e torture pour celui qui est plus faible. 

Le Code de Réforme et de Discipline des Prisons, ainsi que les raisonnemens au soutien de 
ses dispositions sont maintenant dèvant la Législature; sa sagesse déterminera sut· la conve-
nance de leur adoption. Plusieurs parties de ce plan, ont, à diverses époques, été proposées, 
et quelques unes partiellement exécutées: mais jamais avant ce jour, elles n'avaient élé con
solidées et présentées comme parties intégrantes d'un systême unique; caractère qui, à ce 
qu'on pense, constitu son principal mérite ; ca t' il est facile de voir par la nature du sujet, . 
que, sans la continuité d'opération, et l'uniformité de principe dans le plan; ni la punition, 
ni la discipline réformatrice ne saurait produire beaucoup d'effet. Dans toute législation, 
nous devons, d'abord. nous former une idée claire et précise de ce que nous désirons effectuer; 
et déterminet·, alors, les meilleurs moyens de l'accomplir. Une fois bien conçues, cea idées 
doivent être ~xplicitement énoncées; non seulement pour nous guider, nous-mêmes, dans la 

(1) Sir John Cox Hippesly, sur te moulin d'allure. 
(2) Sixième rapport de la Société pour l'amélioration de la Discipline des Prisons. Appendix. 
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formation du plan ; mais pour guidet· nos successeurs, dans les cmTections ; les juges, dans 

les explications ; et nos constituans, dans leur obéissance aux dispositions du plan. Dans 

celui que j'offi·e, le grand objet n'a jamais été perdu de vue; il e~t même rappelé, peut-être 

plus souvent qu'il n'était nécessaire; et les moyens proposés pour l'effectuer, sont, purement, 

ceux qui nous sont conseillés soit par l'expérience, soit par la plus mure réflexion. Mais, cet 

objet étant la prévention du crime, il est clair qu'il ne_ peut être qu'imparfaitement rempli, par 

une discipline applicable seulement après condamnation, la condamnation suppose l'existence 

anterieur du crime, et la discipline correctionnelle est sa punition: mais la punition n'est qu'un 

des moyens d'atteindre au but de prévenir les crimes. Pour empêcher leur commission, il faut 

donc remonter plus haut: il faut prévenir toute association corruptrice, avant le jugement, 

avec plus de soin qu'après la condamnation; il faut ne jamais confondre l'innocence, avec 

la culpabilité non prouvée, en n'imposant, sur l'un ni l'autre, aucune gêne ou restriction inu

tile. Mais l'accusation même est, fréquemment, fondée sur l'évidente commission d'une offen

se, quoique le procès soit nécessaire pour désigner le coupable: il faut donc remonter, encore, 

un dégré plus haut, si nous désirons prévenir sa commission. Il faut soulager utte extr~me 

misère qui est, quelquefois, la cause, et plus souvent le prétexte du cTirne: il faut trouver de 

l'emploi pour l'oisiveté qui généralemer. t le produit. Quand cela est fait, notre ouvrage n'est 

pas encore complet; l'instruction religieu::e, morale, et scientifique doit être, non seulement, 

établie mais coërcitivement effectuée, afin d'imprimer dans les esprits, ce caractère, ce senti

ment public, et ces mœurs sans lesquels les lois ne sont que des freins impuissans. 

Cette récapitulation, des diverses institutions qu'embrasse le Code de Réforme et de Disci

pline des Prisons, a été faite pom· montret· leur étroite connexion; et faire voir que chaque 

partie est si nécessaire à l'accomplissement des grands objets du Système, que l'omission d'une 

seule détruirait presqu'entièrement les bons effets qu'on peut attendre des autres. Si notre 

intention est de garantir la communauté de l'invasion des crimes; nous devons défendre toutes 

les avenues. Une ville assiégée qui ne serait fortifiée qne d'un côté, laissant les autres ex

posés aux attaques de l'ennemi, serait la vé(itable image d'un pays où les lois seraient faites 

pour extirper les offenses par le moyen des punitions seulement, tandis qu'elle les favoriserait 

par négligence de l'éducation, tolérance de la mendicité, de l'oisiveté, du vagabondage, et des 

associations contagieuses des accusés avant le jugement, ainsi que des condamnés, après. Tel 

est, cependant, le déplorable état de la jurisprudence, que tous les peuples se trouvent plus ou 

moins dans cette situation. Ici, on use d'une grande sévérité dans la punition des ofiènses, 

mais on ne prend aucune mesure pour les prévenir: là des punitions plus humaines, et une 

discipline réformatrice sont appliqués aprèa le jugement; mais un emprisonnement rigoureux 

et une association délétére, sont indistinctement infligés à l'innocent et an coupable, avant ce 

jugement. Certains Etats semblent se disputer à qui retirera plus de revenue du travail des 

condamnés: d'autre paraissent s'attacher à les dégarder, et à leut· faire savourer lem· misère. 

Nulle part, on n'a établi un Systême composé d'une série d'institutions liées entr'elles, fondées 

sur un principe uniforme, et dirigées vers un même but. Nulle part la jurisprudence crimi

nelle n'a été traitée comme une science. Ce qui porte son nom, consiste dans une collection 

d'expédiens étérogènes, ·isolés, quelque fois contradictoires, pour punir diverses offenses sui

vant qu'elles se présentent; d'expérienc~s dirigées san!) principes, pour essayer l'effet de cer

tains châtirnens; de lois permanentes, pour réprimer des maux passagers; de pouvoirs discré

·tionnels? accordés, souvent avec la plus aveugle confiance, à un jucre, .et quelque fois, avec la 

plus criminelle négligence, à un officier exécutif de justice. 'l'oute3 ces inconséquences, 

toutes cei incongruités, disparaîtraient, si la législature établissait rles principes couects; les 

énonçait, pour lui servir de guide, ainsi qu'à ses successeurs; et, sans jamais les perdre cle vue, 

dispœait son systême de jurisprudence criminelle, dans toutes ses di\ isions naturelles; en 

pourvoyant pour les pauvres; en employant le fainéant, en jn3truisant l'ignorant; en définis-
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sant les offenses! et désignant leurs punitiOns respectives; en réglant le mode de pro~éùure 
pour la prévention des crimes, et la poursuite des coupables; enfin en établissant des règles 
précises pour l'administration et la discipline des prisons. 

Avec un pareil systême, on peut, raisonnablement, espérer, non pas que ]es offenses soient 
extirpées, mais qu'elles reviennent moins fréquemment, et qu'on jouira du rare spectacle d'une 
marche rétrograde dans le vice et dans le crime. Mais les légers essais qu'on a fait, et qu'on 
fait journellement, pour l'exécu~ion de quelques parties détachées, ne font que retarder les 
progrès, et compromettre le succès de la réforme ; ces essais sont fatiguans et dispendieux. La 
vaine confiance qu'y placent leurs zélateurs, fait naître de grandes espérances, qui se trouvent 
déçues, parce que les topiques ne guérissent point les maladieE~ constitutionnelles qui règnent 
dans la masse entière de l'organisation; et l'attente trompée produit le découragement, l'aban
don du plan de réforme, et la tentation de revenir à l'ancien systême sanguinaire (l). 

Le Code, actuellement soumis, complète le Systême de Loi Pénale qui est respectueusement 
offert à votre examen. 

I. .. a tâche a été entreprise avec une sincère défiance de mes propres moyens, qui n'a pu être 
surmontée que par la conscience intime que la simple énumération, et le développement naturel 
des principes sm·lesq uels repose ce système, suffiraient pour opérer la conviction de leur vérité. 

Ce travail a été suivi, avec une application constante et laborieuse, pendant plusieurs 
années: avec une déférence respectueuse aux opinions des autres; et une observation exacte 
des résultats pratiques • 

Sa conclusion est accompagnée de la conscience satisfaisante d'avoir pris toutes les précau· 
tions pour me garantir de l'orgueil d'opinion, sans négliger aucun des moyens qu'a pu me sug
gérer le se~timent profond l~ l'in:'p~rtance de ~e ~evoir; ~t elle est s_uivie ~u ,désir ~eligieux de 
voir l'établissement des vrais prmctpes de la JUStice publique contnbuer a l accroissement du 
bonheur praticulier. 

Ce travail est, respectueusement, offert à votre considération, dans l'espoir qu'après que la 
saaesse léaislative aura suppléé aux omissions, et corrigé les erreurs, il puisse former fa base 
d'~n svstê~e qui encourage l'instruction, réprime le vice et l'oisiveté, diminue les crimes, et 
accroi~se la somme de la félicité humaine. 

EDWARD LIVINGSTO~. 

(1) 11 est un autre point sur lequel, quoiqu'on y ait insisté dans le Rapport d'Introduction au Code Pénal, je ne 
c ains pas ùe revenir encore vu son importance, et sa relation étroite avec une des institutions recommandées dans 

: Rapport. Je parle d'un amendement à faire dans la constitution des cours. de manière à en avoir une de 
~uridiction criminelle, en session permanente. Cet arrangement diminuerait la dépense, tant pour la construction 
J ue pol.Ir l'administration de la ~aison de D~te~ti~n; yrév.iendrait des détails ~uisi?les au cours de la justice, et 
jes vexations pénibleli aux accuses, et ne sera1t m dJfficlle m couteux dans son execution. 
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